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Nota. 
Pour la commodite du lecteur et pour faciliter le 

maniement du volume nous avons juge opportun de 
reproduire le manuscrit en deux parties. 

Nous avons adopte dans cette Deuxieme Partie les 
m@mes criteres d'edition et de presentation que dans la 
Premiere. 
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Chappitre de ce quy a 

este tire pour Sceur Roze 
de La Salle i depuis la mort 

dudit deffunct sieur de La Salle 
dont les ran clans et oyans compte 

sont tenus chacun pour un 
sixiesme. 

1. Et premier dict ledit sieur Comptable 

qu'il auroit tire et desbourse, 
le vingt sixiesme jour du mois 	 10 
d'avril et sept jullet mil six 

tens soixante douze, la somme 
de huict livres deux sols six 
deniers, scavoir pour une gaigne 

a cousteau, du flu, des groseille et 	 15 
deux potz pour mettre confiture 

et du succre 2  

Chapitre de ce qui a ete tire pour Seeur Rose de La Salle 
depuis Ia mort dudit defunt sieur de La Salle, dont les 
rendant et oyans compte sont tenus chacun pour un 
sixieme. 

1. Et premier, dit ledit sieur Comptable, gtt'il aurait tire 
et debourse, le vingt-sixieme jour du mois d'avril, et sept 
jail/el mil six cent soixante-douze, la somme de huit 
livres deux sots six deniers, savoir : pour une game a 
couteau, du fil, des groseilles, et deux pots pour mettre 
(de la) confiture et du sucre, 

1  Rose de La Salle (1656-1681) dont le vrai prenom est 
Rose-Marie. Cf. supra, p. XLV. 
2  Ces trois mots ont ete ajoutes par Jean-Baptiste de 
La Salle. 
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dont les oyans compte en sont 
tenus de cincq partes montantes 
a la somme de six 1  livres 

quinze sols six deniers dont it 
fera mise pour cc. 	 5 

Icy . . . . VI 1. XV s. V d. 

2. Comme aussy, dict ledit sieur 

Comptable que le vingt neufviesme 
jour du mois de jullet mil 

six cens soixante douze, ledit 
sieur Comptable luy auroit bailie 	 10 
pour ses necessitecs, la somme de 
quatorze livres dont lesdit oyans 
compte en doibvent cincq partes 

de six montante a la somme de 

unze livres treize sols quatre 	 15 
deniers dont it fera mise. 
Icy . . . . XI 1. XIII s. IIII d. 

dont les oyants compte en sont tenus de cinq parts, mon-
tant a la somme de six livres quinze sols six deniers, dont 
it fera mise pour ce. Ici ...... 61. 15 s. 6 d. — 2. Comme 
aussi, dit ledit sieur Comptable, que le vingt-neuvieme 
jour du mois de juillet mil six cent soixante-douze, ledit 
sieur Comptable Jul aurait bailie, pour ses necessites, la 
somme de quatorze livres, dont lesdits oyants compte en 
doivent cinq parts de six montant a la somme de onze 
livres treize sols quatre deniers dons it fera raise. Ici ...... 
111.13s.4d. 

1  Huict batonne; Si en surcharge. 
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3. Comme aussy, dict ledit Comptable 

que le sixiesme jour clu mois 
d'aoust mil six cens soixante 
douze, it auroit paye a Ia Dame 
Rebourg 1, deppositaire 2  du couvant de 
sainct Estienne, la somme de cent 
livres pour une demy anne de Ia 

pansion de ladicte Sceur Roze de 
La Salle, escheu au douziesme 
novambre en suivant et cc par 	 10 
advanse. De laquelle somme les 
oyans compte en sont tenus de 
cincq partes de six rnontante a 
is somme de quatre vingt trois 
livres six 3  sols huict 4  deniers 	 15 
dont ledit sieur Comptable fera 
mise pour ce. 

Icy . . . . IIIIXY III 1. VI s. VIII d. 

3. Comme aussi, dit ledit Comptable, que le sixieu:e jour 
du mois d'aos t mil six cent soixante-douze, it aurait 
paye a la Dame Rebourg, depositaire du convent de 
Saint-Etienne, la somme de cent livres, pour une demi-
annee de la pension de ladite Sceur Rose de La Salle, 
echue an douzieme novembre en suivant et ce par avance. 
De laquelle somme les oyants compte en sont tenus de 
cinq parts de six, montant a la somme de quatre-vingt-
trois livres six sols huit deniers, dont ledit sieur Comp-
table fera mise pour ce. Ici ...... 83 1. 6 s. 8 d. 

r Dans un bail du 5 decembre 1671, on fait mention de 
noble et religicuse Dame Madame Louise Isabelle 

d'Angennes, abbesse de l'abbaye de saincte Estienne de 
Reims, assiste de Sur Marie de Milly, prieure; Anne 
de Creil, Catherine Bausdeau et Claude Coquebert, 
conscilleres de ladite abbaye; et Scrur Madeleine Le 
Rebours, depositaire » . Cf. Arch. Marne (depot annexe 
de Reims), II606 , Saint-Etienne-les-Dames (H). 
2  Dans les communautes religieuscs, celui, celle qui a 
la garde de 1'argent, des archives. LI rTRE, art. deposi-
taire, 40 . 

3  Sept batonne; Six en interligne. 
4  Six batonne; huict en interlignc. 
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4. Comme aussy, dict ledit sieur 
Comptable que le vingt trois 
septambre, premier et trois octobre 

mil six cens soixante douze, 
it auroit desbourse et bailie a 	 5 

ladicte Sceur Roze de La Salle, 
ainsy qu'il paroist par son 
Registre manuelle, la somme 
de cent cincq 1  sols dont 
les oyans compte en doibvent 	 10 
cincq parte des six montante a 
la somme de quatre livres 
sept sols six deniers dont ledit 
sieur Comptable fera mise pour 
ce. Icy . . . . 1111 1. VII s. VI d. 2 	15 

5. Comme aussy, diet ledict 

4. Comme aussi, dit ledit sieur Comptable, que le vingt-
trois septembre, premier et trois octobre mil six cent 
soixante-douze, i1 aurait debourse et baille a ladite Scrur 
Rose de La Salle, ainsi qu'il parait par son Registre 
manuel, la somme de cent cinq sols, dont les oyants 
compte en doivent cinq parts des six, monlant a la somme 
de quatre livres sept sols six deniers, dont ledit sieur 
Comptable f era mise pour ce. Ici ...... 4 1. 7 s. 6 d. - 
5. Comme aussi, dit ledit 

1  Cincquante : quante batonne. 
2  11111. VII s. VI d.: VI d., de la main de Jean-
Baptiste de La Salle. 
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sieur Comptable que les trois et 

vingt septiesme octobre mil six 
cens soixante douze, it auroit 

donne a ladict Scnur Roze, religieuse, 

la somme de quarante deux sols 	 5 

dont lesdit oyans compte en 

doibvent la somme de trante cincq 
sols pour cc. Icy . . . . XXXV s. 

6. Comme aussy, dict ledit sieur 
Comptable que le quatriesme 	 10 

jour du mois de novambre 
mil six cens soixante douze, 

it auroit donne a ladict Sceur 

Roze, relligicuse, la somme de 
dix huict livres pour ses 	 15 
necessitees, ainsy qu'il paroist 

sieur Comptable, que les trois et vingt-septieme octobre 
mil six cent soixante-douze, it aurait donne a ladite Sceur 
Rose, religieuse, la somme de quarante-deux sols, dont 
lesdits oyants compte en doivent la somme de trente-cinq 
sols pour ce. Ici ...... 35 s. — 6. Comme aussi, dit ledit 
sieur Comptable, que le quatrieme jour du mois de 
novembre mil six cent soixante-douze, it aurait donne 
a ladite Sceur Rose, religieuse, la somme de dix-huit 
livres pour ses necessites, ainsi qu'il parait 
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par son Registre journal dont 

les oyans compte en doibvent 
cincq parte montante a la 
somme de quinze livres dont 
ledit sieur Comptable fera 

mise pour ce. Icy . . . . XV 1. 

7. Comme aussy, diet ledit sieur 

Comptable qu'il auroit donne 

a ladicte Soeur Roze de La Salle, 
le vingt septiesme janvier mil 	 10 

six cens soixante treize, la somme 
de vingt une livres pour 
ses necessitees, ainsi qu'il paroist 

par son Registre journal dont 
lesdit oyans compte en doibvent 	 15 

cincq parte des six montante 
a la somme de dix sept livres 

par son Registre journal, dont les oyants compte en doi-
vent cinq parts montant a la somme de quinze livres, 
dont ledit sieur Comptable fera mise pour ce. Ici ...... 
151. — 7. Comme aussi, dit ledit sieur Comptable, qu'il 
aurait donne a ladite Sceur Rose de La Salle, le vingt-sep-
tieme janvier mil six cent soixante-treize, la somme de 
vingt (et) une livres pour ses necessites, ainsi qu'il parait 
par son Registre journal, dont lesdits oyants compte en 
doivent cinq parts des six, montant a la somme de dix-
sept livres 
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dix sols. De laquelle somme ledit 
sieur Comptable fera mise 

pour ce. Icy . . . . XVII 1. X S. 

8. Comme aussy, diet ledit sieur 
Comptable que le premier jour du 	 5 

mois de febvrier mil six cens 
soixante treize, it auroit donne a 
ladicte Saeur Roze de La Salle, la 
somme de cent trois sols pour 

ses necessitees; et de laquelle somme 	10 
lesdit oyans compte en doibvent 
cincq parte de six montante a 
la somme de quatre livres cincq 
sols dix deniers. De laquelle somme 
ledit sieur Comptable fera 	 15 
mise pour ce. 
Icy. ...I1II1.Vs.Xd. 

dix sols. De laquelle somme, ledit sieur Comptable fera 
mise pour ce. Ici ...... 171. 10 s. — 8. Comme aussi, dit 
ledit sieur Comptable, que le premier jour du mois de 
f evrier mil six cent soixante-treize, it aurait donne a 
ladite Sceur Rose de La Salle, la somme de cent trois 
sols pour ses necessites; et de laquelle somme, lesdits 
oyants compte en doivent cinq parts de six, montant a 
la somme de quatre livres cinq sols dix deniers. De la-
quelle somme, ledit sieur Comptable fera mise pour ce. 
I ci ...... 41. 5s. 10 d. 
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[8 bis]. Comme aussy, diet ledit sieur 

Comptable qu'il auroit este achepte 1  
par la damoiselle 

de La Salle 2, tante de ladicte Roze 

de La Salle, du sucre, confiture, 
orange de Portugal, des 3  
ecorses d'oranges, boette et 
corbillettes pour mettre le toutte, 

pour faire les etreines a la Dame 

de saincte Estienne et relligieuse; 	 10 

et pourquoy it auroit este tire 

pour icelle, la somme de quarante 
une livres huict sols, ainsy qu'il 
paroist par les articles escritte 

sur le Livre journal dudit sieur 	 15 
Comptable dont les oyans compte 
doibvent cincq partes des six 

8 bis. Comme aussi, dit ledit sieur Comptable, qu'il aurait 
ete acbete par la Damoiselle de La Salle, tante de ladite 
Rose de La Salle, du Sucre, confiture, oranges de Portu-
gal, des ecorces d'oranges, boite et corbeillettes pour 
mettre le tout, pour faire les etrennes a la Dame de 
Saint-Etienne et religieuses, et pourquoi, it aurait ete tire 
pour icelles, la somme de quarante (et) une livres huit 
sols, ainsi qu'il parait par les articles ecrits sur le Livre 
journal dudit sieur Comptable, dont les oyants compte 
doivent cinq parts des six, 

1  En tote de la ligne 3 : a la Vante batonn6. 
2  Marie de La Salle (1620-1674), fille de Lancelot de 
La Salle (1583-v. 1651) et de Barbe Cocquebert (1595-
1653). Elle epousa a Reims, par contrat du 20 fevrier 
1637, Maitre Antoine FREMMYN (1614-1701), sieur de 
Sapicourt, de Branscourt, de Monchcry et de I'Etang, 
conseiller du roi, elu et contr6leur en 1'Election de 
Reims. Cf. supra, p. LX I. — Leon de Marie Axoz, Les 
actes d'etat civil de la famille de saint Jean-Baptiste de 
La Salle, Reims 1966, daps Cahiers lasalliens, n° 26, 
pp. 44-45; table, art. Fremyn, Antoine. 
3  Des repete. 
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montante a la somme de trante 
quatre livres dix sols dont 
ledit sieur Comptable fera 

mise. Icy . . . . XXXIIII 1. X s. 

9. Diet ledit sieur Comptable que 	 5 
le premier jour du mois de 
febvrier mil six cens soixante 
treize, elle auroit envoye querir, 

icelle Soeur Roze de La Salle, un 
cierge de sire blanche, de 	 10 
valleur de dix huict sols, qu'il 

auroit paye, dont les oyans 
compte en doibvent cincq 

parte des six montante a 
la somme de quinze sols 	 15 

montant a la somme de trente-quatre livres six sols, dont 
ledit sieur Comptable fera mise. Ici ...... 34 1. 10 s. -
9. Dit ledit sieur Comptable, que le premier jour du 
mois de fevrier mil six cent soixante-treize, elle aurait 
envoye querir, icelle Sceur Rose de La Salle, un cierge 
de cire blanche, de valeur de dix-huit sols, qu'il aurait 
paye, dont les oyants compte en doivent cinq parts des 
six montant a la somme de quinze sols 
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dont it fera raise pour 

ce. Icy . . . . XV s. 

10. Comme aussy, diet ledit 
sieur Comptable qu'il auroit 
tire et desbourse la somme de 	 5 

trante une livres pour une 
pieces de futaine 1  pour ladicte 
Sceur Roze de La Salle, pour luy 
faire un lict audit sainct 
Estienne 2; et de laquelle somme 	 10 

ledit oyans compte en doibvent 
cincq parts montante a 
la somme de vingt cincq livres 
seize sols huict deniers dont 
it fera mise. 	 15 

Icy . . . . XXV 1. XVI s. VIII d. 

dont it fera mise pour ce. Ici ...... 15 s. — 10. Comme 
aussi, dit ledit sieur Comptable, qu'il aurait tire 
et debourse la somme de trente (el) une livres pour 
une piece de futaine pour indite Saur Rose de La Salle, 
pour lui faire un lit, audit Saint-Etienne; et de laquelle 
somme, lesdits oyants compte en doivent cinq parts, mon-
tant a la somme de vingt-cinq livres seize sots huit 
deniers, dont it f era mise. Ici ...... 25 1. 16s. 8 d. 

i Futaine, adaptation du lat. mediev. fustaneum, calque 
du grec des Septante, xulina lina, c.-a-d. tissu de bois 
(« qui vient d'un arbre s) pour designer le coton. Etoffe 
pelucheuse, de flu et de coton. 
2  Abbaye des chanoinesses regulieres de Saint-Augus-
tin. Cf. Georges LALLEMAND, L'ancienne abbaye de 
Saint-Etienne-les-Dames de Reims et ses abbesses. Confe-
rence (8 juin 1956). Ex. roncot., 31 feuillets. (Mis a 
notre disposition par I'autcur. Nous tenons a Pen 
remercier.) 
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11. Comme aussy, dict ledit 

sieur Comptable qu'il auroit 
achept6 pour ladicte Sceur 

Roze de La Salle des livres 
quy luy estoit necessaire et 
qu'elle auroit demande, pour 

la somme de unze livres dix 
sols, ainsy qu'il paroist par le 

Registre dudit 1  sieur 

Comptable; et de laquelle somme 	 10 
les oyans compte doibvent 

la somme de neuf livres unze 

sols huict deniers, pour les 
cincq parte, les six faisant le 
tout, dont les oyans compte sont 	 15 

11. Comme aussi, dit ledit sieur Comptable, qu'il aurait 
achete pour ladite Sceur Rose de La Salle, des livres qui 
lui etaient necessaires et qu'elle aurait demandes, pour 
la somme de onze livres dix sols, ainsi qu'il parait par 
le Registre dudit sieur Comptable; et de laquelle somme, 
les oyants compte doivent la somme de neuf livres onze 
sols huit deniers, pour les cinq parts, les six faisant le 
tout, dont les oyants compte sont 

1  Deffunct batonne. 
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tenus et dont i1 fera mise. 

Icy . . . . IX 1. XI s. VIII d. 

12. Comme aussy, diet ledit 
sieur Comptable qu'il auroit 
paye a la Dame Rebour 1, 	 5 
relligieuse, la somme de dix 
huict livres, pour un crusifix 

qu'elle auroit achepte a 
ladicte Sceur Roze de La Salle, 
pour mettre a sa chambre, 	 10 
et de laquelle somme les 

oyans compte en doibvent 

cincq partes de six montante 
a la somme de quinze livres 

dont ledit sieur Comptable 	 15 

tenus, et dont it fera mise. Ici ...... 9 1. II s. 8 d. -
12. Comme aussi, dit ledit sieur Comptable, qu'il aurait 
paye a la Dame Rebourg, religieuse, la somme de dix-
buit livres, pour un crucifix qu'elle aurait achete a ladite 
Sceur Rose de La Salle, pour mettre a sa chambre; et de 
laquelle somme, les oyants compte en doivent cinq parts 
de six, montant a la somme de quinze livres, dont ledit 
sieur Comptable 

1  Madeleine de Rebours (alias Rebourg, Rebour). Cf. 
supra, fol. 119, n. 1. 
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fera mise pour ce. 

Icy . . . . XV 1. 

13. Comme aussy, diet ledit 
sieur Comptable qu'il auroit 
donne a la dicte Seeur Roze 	 5 
de La Salle, la somme de neuf 
livres dix sols pour une 

escritoires qu'elle auroit 
achepte a son usage, ainsy qu'il 
paroist par le Registre dudit 	 10 
sieur Comptable; et de laquelle 
somme lesdit oyans compte en 
doibvent la somme de sept livres 
dix huict 1  sols quatre deniers, 
et dont it fera mise pour ce. 	 15 
Icy . . . . VII 1. XVIII s. II1I d. 

fera mise pour ce. Ici ...... 151. — 13. Comme aussi, dit 
ledit sieur Comptable, qu'il aurait donne a ladite Sceur 
Rose de La Salle, la somme de neuf livres dix sols, pour 
une ecritoire qu'elle aurait achetee i son usage, ainsi 
qu'il parait par le Regis/re dudit sieur Comptable; et 
de laquelle somme, lesdits oyants compte en doivent la 
somme de sept livres dix-huit sols quatre deniers, el 
dont it f era mise pour ce. Ici ...... 71. 18 s. 4 d. 

1  Sols batonne; hu en surcharge. 
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14. Comme aussy, dict ledit sieur 
Comptable qu'il auroit tire 

pour ladicte Sceur de La Salle, 
la somme de quatre livres 
pour une paire de bas 1  d'estame 2  et 	5 
un fer a eschauffer le lict, 

ainsy qu'il paroist par son 
Registre; de laquelle somme 
de quatre livres lesdit oyans 

compte en doibvent cincq parts 	 10 
des six montantes a la somme 

de trois livres six sols huict 

deniers dont ledict sieur 
Comptable fera mise 
pour ce. Icy . . . . 1111.  V I s. VIII d. 	15 

[15]. [De] la so[mm]e de dix livres faisant les cincq 

parts de la so[rnm]e de douze livres paye 3  

14. Comme aressi, dit ledit sieur Comptable, qu'il aurait 
tire pour ladite Sceur de La Salle, la somme de quatre 
livres, pour une paire de bas d'estame et un fer a echauf-
f er le lit, ainsi qu'il parait par son Registre. De laquelle 
somme de quatre livres, lesdits oyants compte en doivent 
cinq parts des six, montant d la somme de trois livres 
six sols huit deniers, dont ledit sieur Comptable fera 
mise pour ce. Ici ...... 3 1. 6 s. 8 d. — 15. De la somme de 
dix livres, faisant les cinq parts de la somme de douze 
livres payee 

1  De bas en interligne, de la main de Jean-Baptiste de 
La Salle. 
2  Estamc, du latin stamen, flu de la quenouille. Laine 
tricotee avec des aiguilles, dont on fait des bas et 
d'autres pieces d'habillement. LITTRE, art. estame, 10  et 
20. 
3  Les lignes 16 et 17 sont probablement de la main de 
Jean-Baptiste de La Salle. 
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par le s[ieu]r Comptable a m[onsieu]r Maurise 
Lepoivre pour la depanse du vingt sept 
janvier 1673, portant advis des parens 
pour ladicte d[amoise]lle Roze, de luy bailler 

trente livres par ans, pour Mr Pierre Jobart, 5 
[greffier]. Icy . . . . X 1. 

[16]. De la s[omm]e de dix livres payees a 
M[aitre] 

Nicolas Noiron, ad[voc]at, et a M[aitre] Nicolas 

Graillet [greffier], pour plusieurs advis et 

plaidoiries 

faict par ledict s[ieu]r Noiron contre M[aitre] 10 
Nicolas Lespagnol, tuteur, et parens 

par d[evan]t Mons[ieu]r le Bailly, et ce y compris 

un exploict d'insinua[ti]on a luy faict et 
d'intima[ti]on 2 d'une instance au Conseil 

contre les Relligieux de Chartreve 1. 	15 
Icy.... X1. 

Somme du present chappitre 

de mises pour le faict de dam[ois]elle 
Rose de La Salle : 

Deux cens soixante dix livres douze 
sols deux deniers 3. 

par le sieur Comptable a Maitre Maurice Lepoivre pour 

i Les lignes 1 a 15 sont tres la depense du vingtieme janvier 1673, portant avis des 

probablement de Ia main de parents pour ladite damoiselle Rose de lui bailler trente 

Jean-Baptiste de La Salle. 	livres par an, pour Maitre Pierre Jobart greffier. Ici ...... 

2 Signification juridique. Cita- 	101. — 16. De la somme de dix livres payee a Maitre 

tion en justice, particulierement Nicolas Noiron, avocat, et a Maitre Nicolas Graillet, 
en appel. 	 greffier, pour plusieurs avis et plaidoiries faits par ledit 
3 L'apurement du compte des Sieur Noiron contre Maitre Nicolas Lespagnol, tuteur, et 
mises de Rose de La Salle fait parents, par-devant Monsieur le Bailli, et ce y compris un 
ressortir un total de deux cent 	exploit d'insinuation a lui fait, et d'intimation d'une ins- 
soixante et zone livres douze sols 	tance an Conseil contre les Religieux de Chartreuve. Ici 
un denier, soit neuf livres et un 	...... 101. 
denier de moins que la somme 
dont le comptable fait etat. 	Somme du present chapitre de mises pour le fail de 
Le folio 125v, en blanc. Suite damoiselle Rose de La Salle: 
au fol. 126. 	 deux cent soixante-dix livres douze sols deux deniers. 

C 

~(Wi'ti~t1J J J 
B1BL101ECA P. T. 
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Chappitre des miles particulier 

faict par damoiselle Marie 

de La Salle, scour du sieur Comptable. 

1. Et premier dict ledit sieur 

Comptable que le vingt sixiesme 	 5 
jour du mois d'avril mil six 
cens soixante douze, ledit sieur 

Comptable auroit desbourse pour 
icelle damoiselle Marie de La Salle 1, 

oyante compte, la somme de huict 	10 
livres dix neuf sols unze deniers, 

suivant les unze premier article 
du Registre manuel dudit sieur 

Comptable, pour les necessites 
de ladicte damoiselle de La Salle. 	 15 
De laquelle somme ledit sieur 
Comptable faict mise. 
Icy . . . . VIII 1. XIX s. XI d. 

Chapitre des mises particulieres faites (pour) damoi-
selle Marie de La Salle, sceur du sieur Comptable. 

1. Et premier, dit ledit sieur Comptable, que le vingt-
sixieme jour du mois d'avril mil six cent soixante-douze, 
ledit sieur Comptable aurait debourse pour icelle damoi-
selle Marie de La Salle, oyant compte, la somme de huit 
livres dix-neuf sols onze deniers, suivant les onze pre-
miers articles du Registre manuel dudit sieur Comptable 
pour les necessites de ladite damoiselle de La Salle. De 
laquelle somme, ledit sieur Comptable fait mise. Ici ...... 
81. 19s. lid. 

1  Fille ainee de Louis de La Salle et de Nicolle Moet. 
Cf. supra, p. XLV I. — Leon de Marie Axoz, Les actes 
d'etat civil de la famille de saint Jean-Baptiste de La 
Salle, Reims, 1966, dans Cahiers lasalliens, no 27, p. 8. 
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2. Comme aussy, dict ledit sieur 

Comptable que, suivant son Registre, 
le septiesme jour du mois de may 
mil six tens soixante douze, et 

pandant ledit mots, suivant les 	 5 

articles quy sont sur son Registre, 
au nombre de unze article, it 

auroit desbourse pour ladicte 
damoiselle Marie de La Salle, 
la somme de quinze livres sept 1 	 10 

sols quatre deniers. De laquelle somme 
it fera mise pour ce. 
Icy . . . . XV 1. VII s. IIII d2. 

3. Comme aussy, dict ledit sieur 

Comptable que au mois de 
juin de la mesme anne mil 	 15 

six tens soixante douze, le 

2. Comme aussi, dit ledit sieur Comptable, que suivant 
son Registre, le septieme jour du mois de mai mil six 
cent soixante-douze, et pendant ledit mois, suivant les 
articles qui sont sur son Regis/re, an nombre de onze 
articles, it aurait debourse pour ladite damoiselle Marie 
de La Salle, la somme de quinze livres sept sols quatre 
deniers. De laquelle somme, it fera mise pour ce. Ici ...... 
151. 7 s. 4 d. — 3. Comme aussi, dit !edit sieur Comp-
table, qu'au mois de juin de la meme annee mil six cent 
soixante-douze, le 

1  Six : sept en surcharge. 
2  XV 1. VII s. 1111 d.; VI s.: Il en surcharge. 
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quatre et trante juin, i1 auroit 
donne a ladicte damoiselle Marie 
de La Salle, oyante compte, pour 
survenir a ses necessites, la somme 
de dix sept livres quatre sols. De 	 5 
laquelle somme it fera mise 

pour cc. Icy . . . . XVII 1. IIII s. 

4. Comme aussy, diet ledit sieur 
Comptable que pandant le 

mois de jullet mil six cens 	 10 

soixante douze, le sept, douze, 
quatorze et vingt troisiesme Juliet, 

it auroit desbourse pour ladicte 
damoiselle oyante compte, la 
somme de douze livres six 	 15 

sols, ainsy qu'il est porte par son 

quatre et trente juin, it aurait donne a ladite damoiselle 
Marie de La Salle, oyant compte, pour subvenir a ses 
necessites, la somme de dix-sept livres quatre sots. De 
laquelle somme, it fera mise our ce. Ici ...... 17 1. 4 s. -
4. Comme aussi, dit ledit sieur Comptable, que pendant le 
mois de juillet mil six cent soixante-douze, les Sept, 
douze, qualorze et vingt-troisieme juillet, it aurait de-
bourse pour ladite damoiselle oyant compte, la Somme 
de douze livres six sols, ainsi qu'il est Porte par son 
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Registre manuel, et ce pour 

ses necessites; et de laquelle somme 
ledit sieur Comptable fera 
mise pour ce. Icy . . . . XII 1. VI S. 

5. Comme aussy, dict ledit sieur 
Comptable que pandant le mois 

d'octobre, audit an mil six cens 
soixante douze, it auroit desbourse 

pour ladicte damoiselle oyante 

compte, les trois, douze et vingt 	 10 
septiesme, la somme de vingt trois 

livres, ainsy qu'il appert par les 
article escritte sur le Livre dudit 
sieur Comptable et recognue de 
ladicte damoiselle oyante compte; 	 15 
et de laquelle somme de vingt 

Registre manuel, et ce pour ses necessites; et de laquelle 
Somme, ledit sieur Comptable fera mise pour ce. Ici ...... 
12 1. 6 s. — 5. Comme aussi, dit ledit sieur Comptable, 
que pendant le mois d'octobre, audit an mil six cent 
soixante-douze, it aurait debourse pour ladite damoiselle 
oyant compte, les trois, douze et vingt-septieme, la Somme 
de vingt-trois livres, ainsi qu'il appert par les articles 
ecrits Sur le Livre dudit sieur Comptable et reconnus de 
ladite damoiselle oyant compte; et de laquelle Somme de 
vingt- 
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trois livres ledit sieur Comptable 

fera mise. Icy . . . . XXIII 1. 

6. Comme aussy, diet !edit sieur 
Comptable que au mois de 

novambre mil six cens soixante 

douze, it auroit desbourse la somme 
de cincquante trois livres dix 

sols six deniers, scavoir cincquante 

livres a la damoiselle de Brouillet 1  
pour un quartier de la pansion 2  de 	10 
ladicte damoiselle oyante compte; 

et le reste pour ses necessites, ainsy 
qu'il paroist par le Registre 
manuel dudit sieur Comptable 

dont it fera mise. 	 15 
Icy . . . . LIII1.Xs.VId. 3  

trois livres, ledit sieur Comptable fera mise. Ici ...... 231. 
— 6. Comme aussi, dit led it sieur Comptable, qu'au mois 
de novembre mil six cent soixante-douze, it aurait de-
bourse la somme de cinquante-trois livres dix sols six 
deniers, savoir : cinquante livres a la damoiselle de 
Brouillet, pour an quartier de la pension de ladite damoi-
selle oyant corn pie, et le reste pour ses necessites, ainsi 
qu'ii parait par le Registre manuel dudit sieur Comp-
table dont it fera mise. Ici ...... 53 1. 10 s. 6 d. 

i Perrette LESPAGNor, (1615-1691), veuve, depuis 1670, 
de Jean Moet de Brouillet (1599-1670). Cf. supra, 
p. LX IV. — Leon de Marie Aaoz, Les actes d'e'tat civil 
de la fanaille de saint Jean-Baptiste de La Salle, Reims, 
1966, dans Cahn-rs lasalliens, no 26, pp. 139-154. 
Marie de La Salle habitait done avec sa grand-mere, 
rue du Marc. Elie eut la garde de son petit frcrc, Jean-
Remy, alors age de vingt mois. C'est le 24juin 1672 que 
le changement de domicile eut lieu. Voir infra, fol. 140, 
7.  
2  La pension annuelle de Marie de La Salle etait de 
deux cents livres. Les echeances etaient a ]a Saint-Jean-
Baptiste (24 juin) de chaque annce. Cf. infra, fol. 133, 7. 
3  VI d. : de la main de Jean-Baptiste de La Salle. 
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7. Comme aussy [dict] ledict sieur 
Comptable qu'il auroit donne a 
ladicte damoiselle oyante compte, 

au mois 1  de janvier [1673], 
scavoir le vingt six, trante huict 

sols; le vingt sept febvrier, audit 
an mil six cens soixante 
treize, quarante sols 2, 

et 3  le 
sixiesme avril, audit an, six 	 10 
livres; et trois livres treize sols 

six deniers, le vingt neufviesme 
avril; lesquels somme montent 
ensamble a la somme de treize 
livres unze sols six deniers 	 15 

pour les necessites de ladicte 

7. Comme aussi, dit ledit sicur Comptable, qu'il aurait 
donne a ladite damoiselle oyant compte, an mois de Jan-
vier, savoir: le vingt-six, trente-huit sols; le vingt-sept 
fevrier, audit an mil six cent soixante-treize, quarante 
sols; et le sixieme avril, audit an, six livres; et trois livres 
treize sols six deniers, le vingt-neuvieme avril. Lesquelles 
sommes montent ensemble a la somme de treize livres 
onze sols six deniers pour les necessites de ladite 

Au mois repete. 
Sols : Et le Vingt batonne. 
En tete de la ligne 9 : sept febvrier audit an batonn6. 
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damoiselle oyante compte ainsy 
qu'il paroist par le Registre 
manuel dudit sieur Comptable; 

et de laquelle somme it fera 
mise pour ce. 	 5 
Icy .... XIII 1. XI s. VI d. 

8. Comme aussy, diet ledit sieur 
Comptable qu'il auroit desbourse 
et donne a ladicte damoiselle Marie 

de La Salle, pandant Ie mois de 
may mil six cens soixante 	 10 
treize, la somme de six livres 

dix sept sols six deniers, les 

neuf, vingt sept et vingt huictiesme, 
pour les necessite d'icelle oyante 

compte, ainsy qu'il paroist par le 	 15 
Registre manuel dudit sieur 

damo;selle oyant compte, ainsi qu'il parait par le Registre 
manuel dudit sleur Comptable; et de laquelle somme, it 
'era mise pour ce. Ici ...... 13 1. 11 s. 6 d. — 8. Comme 
aussi, dit ledit sieur Comptable, qu'il aurait debourse 
et donne d ladite damoiselle Marie de La Salle, pen-
dant le mois de mai mil six cent soixante-treize, la 
somme de six livres dix-sept sols six deniers, les neuf, 
vingl-sept et vingt-huitieme, pour les necessites d'icelle 
oyant compte, ainsi qu'il parait par le Registre manuel 
dudit sieur 

4 
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Comptable dont it fera mise 
pour ce. Icy . . . . VI 1. XVII s. VI d. 

9. Comme aussy, dict ledit sieur 
Comptable que pandant 1  le 

mois de juin de ladicte anne 	 5 

mil six cens soixante treize, 
it auroit desbourse la somme de 

cent cincquante cincq livres 
deux sols, scavoir cent cincq[uan]te 

livres pour trois quartiers de 	 10 
la pansion de ladicte damoiselle 

oyante compte escheu au jour de 
sainct Jean Baptiste de la mesme 

anne; et le reste pour ses 
necessitees. De laquelle somme 	 15 
ledit sieur Comptable fera mise. 

Icy . . . . CLV 1. II s. 

Comptable, dont it fera mise pour ce. Ici ...... 61. 17s. 
6 d. — 9. Comme aussi, dit ledit sieur Comptable, que 
pendant le mois de juin de ladite annee mil six cent 
soixante-treize, it aurait debourse la somme de cent cin-
quante-cinq livres deux sols, savoir : cent cinquante livres 
pour trois quartiers de la pension de ladite damoiselle 
oyant compte, echus au jour de saint Jean-Baptiste de la 
meme annee, et le reste pour ses necessites. De laquelle 
somme, ledit sieur Comptable fera mise. Ici ...... 1531. 
2s. 

1  Dans le manuscrit : pandandant. 
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10. Pandant le mois de jullet de 

ladicte anne mil six cens soixante 
treize, ledit sieur Comptable auroit 

desbourse la somme de six livres 
en deux article pour les necessites 	 5 

de ladicte damoiselle oyante compte, 
ainsy qu'il est rapporte par son 
Registre manuel. De laquelle 

somme it fera mise pour ce. 

Icy . . . . VI 1. 	 10 

11. Comme aussy, dict ledit Comptable 

que pandant le mois d'octobre 
mil six cens soixante treize, 
it auroit donne a desbithe 1  pour 
ladicte damoiselle oyante compte, la 	15 
somme de trante cincq livres 
dix sols, scavoir : le deuxiesme, 

10. Pendant le mois de juillet de ladite annee mil six 
cent soixante-treize, ledit sieur Comptable aurait débourse 
la somme de six livres, en deux articles, pour les neces-
sites de ladite damoiselle oyant compte, ainsi qu'il est 
rapporte par son Registre manuel. De laquelle somme, it 
f era mise pour cc. Ici ...... 61. — 11. Comme aussi, dii 
ledit Comptable, que pendant le mois d'octobre nul six 
cent soixante-treize, it aurait donne a debit, pour ladite 
damoiselle oyant compte, la somme de trente-cinq livres 
dix sols, savoir . le deuxieme, 

1  Probablement du latin debites > d&bite, dette, rede-
vance. 
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trante sols; le neuf, trante cincq 
sols; le quatorziesme dudit mois 

d'octobre, vingt quatre livres; le 
vingtiesme, six livres, d'une part, 
et quarante cincq sols d'autre, 	 5 

ainsy qu'iI paroist par Ie Registre 
manuel dudit sieur Comptable; 

et de laquelle somme de trante 
cincq livres dix sols, ledit 

sieur Comptable fera mise 	 10 
pour ce. Icy . . . . XXXV 1. X s. 

12. Comme aussy, dict ledit sieur 

Comptable qu'il auroit desbourse 
pandant Ie mois 1  

de decembre mil six cens 	 15 

soixante treize, pour ladicte 
damoiselle oyante compte, la somme 

trente sols; le neuf, trenle-cinq sols; le quatorzieme dudit 
mois d'octobre, vingt-quatre livres; le vingtieme, six 
livres, d'une part, et quarante-cinq sols, d'autre, ainsi qu'il 
Para:"t par le Registre manuel dudit sieur Comptable; et 
de laquelle somme de trente-cinq livres dix sols, ledit 
sieur Comptable fera mise pour ce. Ici ...... 35 1. 10 s. -
12. Comme aussi, dit ledit sieur Comptable, qu'il aurait 
debourse pendant le mois de decembre mil six cent 
soixante-treize, pour ladite damoiselle oyant compte, la 
somme 

1  Mois : doctobre batonne. 
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de dix livres cincq sols, en trois 

article, pour les necessitees de ladicte 
damoiselle oyante compte, ainsy 
qu'il paroist par le Registre dudit 

sieur Comptable; et de laquelle 

somme it fera mise pour ce. 
Icy . . . . X1. Vs. 

13. Comme aussy, dict ledit sieur 
Comptable que au mois de 
janvier mil six cens soixante 	 10 

quatorze, le cincquiesme janvier, 
it auroit desbourse pour la damoiselle 
oyante compte, la somme de 
cincquante un sols, et ce pour 

ses necessitees, ainsy qu'il paroist 	 15 
par son Registre manuel. De la- 

de dix livres cinq sols, en trois articles, pour les neces-
sites de ladite damoiselle oyant compte, ainsi qu'il parait 
par le Registre dudit sieur Comptable; et de laquelle 
somme, it fera mise pour ce. Ici ...... 101. 5 s. — 13. 
Comme aussi, dit ledit sieur Comptable qu'au mois 
de janvier mil six cent soixante-quatorze, le cinquieme 
janvier, it aurait debourse pour In damoiselle oyant 
compte, la somme de cinquante (et) un sols, et ce pour 
ses necessites, ainsi qu'il parait par son Registre manuel. 
De la- 



131 v 

I 	(,r 

P1 ~[t ~' [~[ e r~elly d a 2 ~. r.c s'1v r t, •1 r M V „"'"`---- 

art ~spk ~i[l+ 1v{1e WII ba{"r p ' — 

ci4l{w&-_ CM iC 	 1 'i4ti( ----'—' 

d I/4,I'it ,,ø. I' ti iC.  CAA/r4c`~Q~  

C~{~ t'}rtF.J O ttstidt.14 	vya tt I..-' 

(,~1[~~6ydvi ~iL awtrV 	✓ wfcL- ~•Llr~ 

~ib~►~O~ ~i c'a %6*e f{`~~iV w/{[rates-. - 

~-•l.'a7 r r.. 61 ii' 	l~d'rt t y f.i[t 9&' 

a,~ 



131 v 

quelle somme ledit Comptable 
fera mise pour ce. Icy . . . . LI s. 

Plus la so[mm]e de trois livres, le neuf 

mars 1676, a lad[ic]te d[amoise]lle oyante 

compte. Icy 1  . . 	lI1 1. 	 5 

14. Comme aussy, dict ledit sieur 

Comptable qu'il auroit paye a 
la damoiselle de Brouillet 2, le 
dix neufviesme jour du mois de 
mars mil six cens soixante 	 10 

quatorze, la somme de deux cens 

livres pour une anne de la pansion 3  
de ladicte damoiselle oyantc compte, 
escheu au jour de sainct Jean 

Baptiste mil six cens soixante 	 15 
quatorze; et de laquelle somme 

ledit sieur Comptable fera 
mise. Icy . . . . lid. 

15. Dict ledit sieur Comptable que 

quelle somme, ledit Comptable fera mise pour ce. Ici ...... 
51 s. — Plus la somme de trois livres, le neuf mars 1676, a 
ladite damoiselle oyant compte. Ici ...... 3 1. — 14. Comme 
aussi, dit ledit sieur Comptable, qu'il aurait paye d 
la damoiselle de Brouillet, le dix-neuvieme jour du 
mois de mars mil six cent soixante-quatorze, la somme 
de deux cents livres pour une annee de la pension de 
ladite damoiselle oyant compte, ecbue an jour de saint 
Jean-Baptiste mil six cent soixante-quatorze; et de laquelle 
somme ledit sieur Comptable fera mise. Ici ...... 2001. -
15. Dit ledit sieur Comptable, que 

1  Les ligncs 3 it 5 sont tris probablement de Ia main de 
Jean-Baptiste de La Salle. 
2  Perrette Lespagnol. Cf. supra, fol. 128, n. 1. 
3  Pension payee par avance. 
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le troisiesme jour du mois d'avril 
mil six cens soixante quatorze, 
it auroit este donne la somme de 

quatre vingt dix livres a ladicte 

damoiselle Marie de La Salle, pour 	5 
luy achepter des habits et autres 
necessitees, ainsy qu'il est porte 

par le Registre journal dudit sieur 
Comptable. De laquelle somme ledit 
sieur Comptable fera mise 	 10 
pour ce. Icy . . . . IIIIXX X 1. 

16. Diet aussy ledit sieur Comptable 

que le seiziesme jour du mois 
d'avril, et seize jullet mil six 
cens soixante quatorze, it luy 	 15 
auroit donne la somme de 

dix huict 1  livres dix sols, scavoir 

le troisieme jour du mois d'avril mil six cent soixante-
quatorze, it aurait ete donne la somme de quatre-vingi-
dix livres d ladite damoiselle Marie de La Salle, pour 
lui acheter des habits et autres necessites, ainsi qu'il 
est Porte par le Registre journal dudit sieur Comptable. 
De laquelle somme, ledit sieur Coin ptable fera mise pour 
ce. Ici ...... 901. — 16. Dit aussi ledit sieur Comptable, 
que le seizieme jour du mois d'avril, et seize juillet mil 
six cent soixante-quatorze, it lui aurait donne la somme 
de dix-huit livres dix sots, savoir : 

1  Le ms porte : dix huict livres; dans la mise en compte 
[fo1. 132v] : VIII!. 
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[dix] sept livres, le seiziesme i avril; 
trante 2  sols, le 
seiziesme jullet. De laquelle somme 
it faict mise conformelnent a 
son Registre journal pour ce. 
Icy . . . . VIII 1. X s. 3  

17. Diet aussy ledit sieur Comptable 
que le deuxiesme jour du mois 

d'octobre, et vingt uniesme du mesme 4  
mois, it auroit tire et 	 10 
desbourse la somme de vingt 
livres pour ses necessites, ainsy 

qu'il est porte par le Livre 

journal dudit sieur Comptable. 
De laquelle somme de vingt livres 	15 
ledit sieur Comptable fera 

{dix)sept livres, le seizieme avril; trente sols, le seizieme 
juillet. De laquelle somme it fait prise conformement a 
son Registre journal pour ce. Ici ...... 81. 10 s. -
17. Dit aussi ledit sieur Comptable, que le deuxieme jour 
du mois d'octobre et vingt (et) unieme du meme mois, 
it aurait tire et debourse la somme de vingt livres pour 
ses necessites, ainsi qu'i1 est porte par le Livre journal 
dudit sieur Comptable. De laquelle somme de vingt 
livres, ledit sieur Comptable fera 

1  gullet batonne : a en surcharge. 
2  En tote de la ligne 2 : Et laquelle somme batonnC; 
T[rante] en surcharge. 
3  Le total des sommes remises a Marie de La Salle lea 
16 avril et 16 juillet s'eleve a dix-huit livres dix sols. Le 
comptable ne met en recette que huit Iivres dix sols, 
soit dix livres de moins. 
4  Repete en tote de la ligne 10. 
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mise pour ce. Icy . . . . XX 1. 

18. Comme aussy, dict ledit sieur 
Comptable que ladicte damoiselle 
Marie de La Salle estoit en pansion 

au logis 1  de la damoiselle de 	 5 
Brouillet, sa grande merre, 

moyennant la somme de deux 

cens livres par an et dont 
II luy auroit paye, le vingt 

uniesme jour du mois d'octobre, 	 10 

la somme de cent livres pour 
la demy anne commanse au 
jour de sainct Jean Baptiste 
de ladicte anne; et de laquelle 
somme it fera mise pour ce. 	 15 
Icy ....Cl. 

mise pour ce. Ici ...... 201. — 18. Comme aussi, dit 
ledit sleur Comptable, que ladite damoiselle Marie de 
La Salle etait en pension an logis de la damoiselle de 
Brouillet, sa grand-mere, moyennant la somme de deux 
cents livres par an, et dont it lui aurait paye, le vingt 
(et) unieme jour du mois d'octobre, la somme de cent 
livres pour la demi-annee commencoe au jour de saint 
Jean-Baptiste de ladite annee; et de laquelle somme, it 
fera mise pour ce. Ici ...... 1001. 

1  Perrette Lespagnol, veuve de Jean Moet de Brouillet 
(1599-1670), habitait rue du Marc a Reims, une maison 
qui n'etait pas !'Hotel Le Vergcur. Cf. Leon de Marie 
AROZ, Les actes d'etat civil de la famille de saint Jean-
Baptiste de La Salle, Reims, 1966, dans Cahiers lasal-
liens, n° 26, pp. 109, 114, 126. 

5 
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19. Comme aussy, dict ledit sieur 
Comptable qu'il auroit donne a 
ladict damoiselle de La Salle, le 
seize et dix septiesme jour du 
mois de novambre mil six 	 5 

cens soixante quatorze, la somme 

de cent douze sols six deniers, 
ainsi qu'il paroist par son Registre 
manuel et ce pour les necessitees 

d'icelle damoiselle de La Salle. De la- 	10 
quelle somme it fera raise pour 
ce. Icy . . . . CXII s. VI d. 

20. Comme aussy, dict ledit sieur 
Comptable que le quatriesme et 
dernier jour du mois de decembre 	15 
mil six cens soixante quatorze 

19. Comme aussi, dit ledit sieur Comptable, qu'il aurait 
donne a ladite damoiselle de La Salle, le seize et dix-
septreme jour du mois de novembre mil six cent soixante-
quatorze, la somme de cent douze sols six deniers, ainsi 
qu'il parait par son Registre manuel, et ce, pour les neces-
sites d'icelle damoiselle de La Salle. De laquelle somme 
it fera mise pour ce. Ici ...... 112 s. 6 d. — 20. Comme 
aussi, dit ledit sieur Comptable, que le quatrieme et der-
nier jour du mois de decembre mil six cent soixante-
quatorze, 
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it auroit donne vingt une livres 
dix sols a ladicte damoiselle 
Marie de La Salle, pour ses necessitees, 

ainsy qu'il paroist par le Registre 
manuel dudit Comptable; et de 
laquelle somme de vingt une 

livres dix sols ledit Comptable 
fera mise pour ce. Icy . . . . XXI 1. X s. 

21. Comme aussy, diet ledit sieur 
Comptable que le vingt cincquiesme 	10 

jour du mois de janvier mil 
six cens soixante quinze, it auroit 

donne a ladicte damoiselle de La 

Salle, la somme de trois livres 
et sy i1 auroit paye ledit jour, 	 15 
pour elle, deux paire de souillier 

de cent dix sols. Ce quy faict en 

it aurait donne vingt (et) une livres dix sols a ladite 
damoiselle Marie de La Salle, pour ses necessites, ainsi 
qu'il parat"t par le Registre manuel dudit Comptable; et 
de laquelle somme de vingt (et) une livres dix sols, ledit 
Comptable fera mise pour ce. Ici ...... 21 1. 10 s. -
21. Comme aussi, dit ledit sieur Comptable, que le vingt-
cinquieme jour du mois de janvier mil six cent soixante-
quinze, it aurait donne a ladite damoiselle de La Salle, 
la somme de trois litres, et (aussi qu') it aurait paye, 
ledit jour, pour elle, deux paires de souliers de cent dix 
sols. Ce qui fait en 
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tout la somme de huict livres 

dix sols, suivant son Registre, 

dont it fera mise pour ce. 
Icy . . . . VIII 1. X s. 

22. Comme aussy, dict ledict sieur 	 5 
Comptable que le quinze febvrier 

et premier mars, ledit sieur 

Comptable auroit paye la somme 

de trois livres pour un paire 
de souillers, et trois livres 	 10 

qu'il luy auroit donne pour ses 

necessitees. Ce quy faict en tout 
six livres, et ce, suivant le 
Registre du sieur Comptable, 
dont it fera mise pour ce. 	 15 
Icy . . . . VII. 

tout la somme de huit livres dix sols, suivant son Regis-
tre dont it fera mise pour ce. Ici ...... 81. 10 s. -
22. Comme aussi, dit le sieur Comptable, que le quinze 
fevrier et premier mars, ledit sieur Comptable aurait 
paye la somme de trois livres, pour une paire de souliers, 
et trois livres qu'il lui aurait donnees pour ses necessites. 
Ce qui fail en tout six livres, et ce, suivant le Registre 
du sieur Comptable, dont it fera mice pour ce. Ici ...... 
61. 
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23. Comme aussy, diet ledit sieur 
Comptable qu'il auroit donne 

a ladicte damoiselle Marie 
de La Salle, oyante compte, la 

somme de vingt huict livres, 
le vingt septiesme avril mil 
six ccns soixante qutnze, pour 

luy achepter un simart 1  et pour ses 
necessitees, ainsy qu'il paroist par 
le Registre dudit sieur de La Salle 	10 
dont it fera mise pour ce. 

Icy . . . . XXVIII1. 

24. Comme aussy, diet ledit sieur 
Comptable qu'il auroit paye a 
la damoiselle de Brouillet, ayeul 	 15 
de ladicte damoiselle de La Salle, oyante 
compte, pour une demy anne de la 

23. Comme aussi, dit ledit sieur Comptable, qu'il aurait 
donne a ladile damoiselle Marie de La Salle, oyant 
compte, la somme de ring/-huh t livres, le vingt-septieme 
avril mil six cent soixante-quinze, pour lui acheter un 
simarre, et pour ses necessites, ainsi qu'il parait par le 
Registre dudit sieur de La Salle, dont it fera mise pour 
ce. Ici ...... 281. — 24. Comme aussi, dit ledit sieur 
Comptable, qu'il aurait paye a la damoiselle de Brouillet, 
aieule de ladite damoiselle de La Salle, oyant compte, 
pour une demi-annee de la 

1  Aujourd'hui simarre: de 1'italicn zimarra, de l'espa-
gnol zamarra. Habit long et trainant que portaient les 
femmes autrefois. 
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pansion de la damoiselle oyante 
compte escheu au jour de sainct 
Jean mil six cens soixante quinze, 

de cent livres ledit sieur 
Comptable fera mise pour ce. 	 5 

Icy. ...Cl. 

25. Comme aussy, dict ledit sieur 
Comptable que le dixiesme juin 1  

mil six cens soixante quinze, 

it auroit randue a la damoiselle 	 10 
de Brouillet, la somme de vingt 
deux livres quinze sots 2  qu'elle auroit dict 

avoir tire pour ladict damoiselle 
Marie de La Salle, oyante compte; 
et de laquelle somme, suivant son 	 15 

Registre manuel, it fera mise pour 
ce. Icy . . . . XXII 1. XV s. 3  

pension de la damoiselle oyant compte, echue au jour 
de saint Jean-Baptiste mil six cent soixante-quinze, (la 
somme) de cent livres (dont) ledit sieur Comptable 
fera mise pour ce. Ici ...... 1001. — 25. Comme aussi, 
dit ledit sieur Comptable, que le dixieme juin mil six 
cent soixante-quinze, it aurait rendu a la damoiselle de 
Brouillet, la Somme de vingt-deux livres quinze sols 
qu'elle aurait dit avoir tire pour ladite damoiselle Marie 
de La Salle, oyant compte; et de laquelle Somme, sui-
vant son Registre manuel, it fera mise pour ce. Ici ...... 
32 1. 15s. 

1  juin : 167 batonne. 
2  Quinze sots en interligne, de la main de Jean-Baptiste 
de La Salle. 
3  XV s., de la main de Jean-Baptiste de La Salle. 
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26. Dict aussy 1  le sieur Comptable 

que le quatorziesme jour du mois 
de juin mil six cens soixante 
quinze, it auroit desbourse pour 

ladicte damoiselle Marie de La 
Salle, oyante compte, la somme 
de trois livres quinze sols 
pour estre employe a ses necessitees. 

De laquelle somme ledit sieur 
Comptable fera mise pour ce. 	 10 

Icy . . . . 111 1. XV s. 

27. Comme aussy, dict ledit sieur 
Comptable que le quinziesme jour 
du mois de jullet, it auroit desbourse 

pour ladicte oyante compte, la somme 	15 
de quatre livres dix sols; et le 
troisiesme aoust mil six cens 

26. Dit aussi le sieur Comptable, que le quatorzieme 
jour du mots de juin mil six cent soixante-quinze, it 
aurait debourse pour ladite damoiselle Marie de La 
Salle, oyant compte, la somme de trois litres quinze 
sols pour titre employee a ses necessites. De laquelle 
somme, ledit sieur Comptable fera mise pour ce. Ici ...... 
3 1. 15 s. — 27. Comme aussi, dit ledit sieur Comptable, 
que le quinzieme jour du mois de juillet, it aurait de-
bourse pour ladile oyante compte, la somme de quatre 
livres dix sols, et le troisieme aout mil six cent 

1  Dict repete. 
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soixante quinze, it luy auroit 

donne cincquante cincq sols 

pour employer a ses necessittees. Ce 

quy faict en tout la somme de sept 

livres cincq sols dont led[it] sieur 	 5 

Comptable fera mise pour 

ce. Icy . . . . VII 1. V s. 

28. Comme aussy, dict ledit sieur 

Comptable que le quatorziesme 

jour du mois d'octobre mil six 	 10 

ceps soixante quinze, it luy auroit 

donne la somme de quarante livres 

pour achepter de la guipure 1  ainsi qu'il 

paroist par son Registre manuel. 

De laquelle somme de quarante 	 15 

livres, ledit sieur Comptable fera 

mise pour ce. Icy . . . . XL 1. 

soixante-quinze, it lui aurait donne cinquante-cinq sols 
pour employer a ses necessites; ce qui fait en tout, la 
somme de sept livres cinq sols, dont le sieur Comptable 
fera mise pour ce. Ici ...... 71. 5 s. — 28. Comme 
aussi, dit ledit sieur Comptable, que le quatorzieme 
jour du mois d'octobre mil six cent soixante-quinze, 
it lui aurait donne la somme de quarante livres pour 
acbeter de la guipure, ainsi qu'il parait par son Registre 
manuel. De laquelle somme de quarante livres, ledit 
sieur Comptable fera mice pour ce. Ici ...... 401. 

1  Guipure, de l'ancien francais guiper, du gothique 
weipan, entourer de soie, se couvrir de soie. Etoffe imi-
tant la dentelle, utilisec surtout pour les rideaux et les 
stores d'ameublement. Le dessin est fait par des brins 
trey fins de soie ou de flu entrelaces de facon a former de 
petits batons reunis sous toutes sortes de formes. LITTRE, 
art. guipure. 
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29. Comme aussy, dict ledit sieur 

Comptable que pour ladict 
damoiselle Marie de La Salle, et a 
elle mesme, it auroit desbourse, le 
vingt quatre octobre mil six cens 	 5 

soixante quinze, six livres pour 

achepter du taffeta 1  noire; le trantiesme 
octobre, trante sols; le deuxiesme jour 
du mois de novambre, audit an, 

quinze sols; le neufviesme du mesme 	10 
mois de novambre, vingt cincq 
sols; et le vingt sixiesme dudit mois 

de 2  decembre, trente sols. Ce quy faict en tout 
la somme de unze livres qu'il luy 
auroit donne pour ses necessitees; et 	15 

de laquelle somme ledit sieur Comptable 
fera mise pour ce. Icy . . . . XI 1. 

30. Comme aussy, dict ledit sieur 

29. Comme aussi, dit ledit sieur Comptable, que pour 
ladile damoiselle Marie de La Salle, et a elle-meme, it 
aurait debourse, le vingt-quatre octobre mil six cent 
soixante-quinze, six livres, pour acbeter du taffetas noir; 
le trentieme octobre, trente sols; le deuxieme jour du 
mois de novembre, audit an, quinze sols; Ie neuvieme 
du meme mois de novembre, vingt-cinq sols; et le vingt-
sixieme dudit mois de decembre, trente sols. Ce qui fail 
en tout, la somme de onze livres qu'il lui aurait donnee 
pour ses necessites; et de laquelle somme, ledit sieur 
Comptable fera mise pour ce. Ici ...... 11 1. — 30. Comme 
aussi, dit ledil sieur 

1  Aujourd'hui taffetas, de l'italien taffeta, empr. du 
turc-persan tafta : tisse, tresse. Etoffe de soie fort 
mince et tissce comme la toile. 
2  En tete de ]a ligne 13 et dans la marge : de ddcembre 
Vingt Cincq batonne; de decembre trente remis en inter-
ligne, de la main de Jean-Baptiste de La Salle. 
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Comptable qu'il auroit donne a ladict 

damoiselle Marie de La Salle, la somme 
de quatre vingt unze livres, le 
deuxiesme jour du mois de janvier 
mil six cens soixante seize, pour 
luy achepter de 1'estoffe pour luy faire 

une robbe noire et pour faire broder 1  

son mouchoir 2. De laquelle somme de 
quatre vingt unze livres ledit sieur 
Comptable fera mise pour ce. 	 10 
Icy . . . . IIIIXX XI 1. 

31. Comme aussy, diet ledit sieur 
Comptable que le huictiesme 

janvier mil six cens soixante seize, 
it auroit donne a ladicte damoiselle 	15 
de La Salle, la somme de quarante sols 
d'une part, six livres d'autre; et le 
dixiesme janvier, quinze sols : ce quy 

Comptable, qu'il aurait donne a ladite damoiselle Marie 
de La Salle, la somme de quatre-vingt-onze livres, le 
deuxienze jour du mois de janvier mil six cent soixante-
seize, pour lui acheter de 1'etoffe pour lui faire une robe 
noire, et pour faire broder son mouchoir. De laquelle 
somme de quatre-vingt-onze livres, ledit sieur Comptable 
fera mise pour ce. Ici ...... 91 1. — 31. Comme aussi, 
dit ledit sieur Comptable, que le huitieme janvier mil 
six cent soixante-seize, it aurait donne a ladite damoiselle 
de La Salle, la somme de quarante sols, d'une part, six 
livres, d'autre; et le dixieme janvier, quinze sols. Ce qui 

i Ajoute a posteriori. 
2  Mouchoir de cou, probablement. Morceau d'etoffe 
dont les femmes sc couvraient le cou. Mouchoir en ce 
sens n'est guere employe que par les paysannes; on dit 
fichu. LITTRE, art. mouchoir, 1° et 2°. 
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faict en tout la somme de huict 
livres quinze sols dont ledit sieur 
Comptable fera mise pour ce. 

Icy . . . . VIII 1. XV S. 

32. Comme aussy, dict ledit sieur 	 5 

Comptable que le quatorziesme 
janvier mil six cens soixante 

seize, ledit sieur Comptable luy 
auroit donne la somme de neuf 

livres pour ses necessitces, ainsy 	 10 
qu'il paroist par son Registre 
manuel. De laquelle somme it 

fera anise pour ce. Icy . . . . IX 1. 

33. Comme aussy, dict ledit sieur 

Comptable que le huictiesme 	 15 

febvrier mil six cens soixante 
esize, it luy auroit donne la 

fait en tout, la somme de huit livres quinze sols, dons 
ledit sieur Comptable fera mise pour ce. Ica ...... 81. 15 s. -
32. Comme aussi, dit ledit sieur Comptable, que le qua-
torzreme janvier mil six cent soixante-seize, ledit sieur 
Comptable lui aurait donne la somme de neuf livres 
pour ses necessites, ainsi qu'il parait par son Registre 
manuel. De laquelle somme, it fera mise pour ce. id....... 
91. — 33. Comme aussi, dit ledit sieur Comptable, que 
le huitieme fevrier mil six cent soixante-seize, ii lui 
aurait donne la 



138 v 

G 

J
vlè4/ 	a tia v jig Jai  1 aY•'-(', A Mti ' — 

	

.b .•1rt.rlr41ctQ, 8ri,ys. 	titVAtl~ 

11o€.j y / t 	9l.7 Lu... L i• . jw r r tL 	j 	LQi 

,9` ✓ 	~irtt'M 	wri ''fn. ao.rti— 

r"-' ftti C41I.1L_ 

'to"'. ~tJ ~~w 	 • ~N-- 

• 

r ~t v t t ► :'r st+ v, is ~ta. CJtivarV~~gavi~. 

cut 	C'JO*4vt, 

I~...w1rti ~hta! 	.L.8.J 1rt,/l 	7►s4.C..-  
Y 	. 

etr . t 	ir~vQ~ptet,..~~ P,~~ct i'~twrt 

Vt,VIL_ Q.{~d/!~#iINNK~µ~t'141it~ 

n s/•tx, d ►rr.v4t+ Atrad) gaarl~trottot f }*~c~-- 



138 v 

somme de quinze livres dix sols 
pour survenir a ses necessittees; et 
le quinziesme dudit mois de 
febvrier, la somme d'unze livres; 
ce quy faict en tout la somme de 
vingt six livres dix sols dont 

ledit sieur Comptable fera mise 

pour ce. Icy .... XXVI 1. X S. 

34. Comme aussy, dict ledit sieur 

Comptable qu'il luy auroit baille, 	 10 
le huictiesme jour du mois d'avril 
mil six cens soixante seize, 

la somme de douze livres unze 

sols trois deniers; et le quinziesme, 
trois livres quinze sols; et le trantiesme 	15 
dudit mois d'avril, la somme de 
six livres, ainsi qu'il paroist par 

son Registre manuel. De laquelle 

Somme de quinze livres dix sols pour subvenir a ses 
necessites; et le quinzieme dudit mois de fevrier, la 
somme de onze livres. Ce qui fait en tout, la somme de 
vingt-six livres dix sols, dont ledit sieur Comptable fera 
mise pour ce. Ici ...... 261. 10 s. — 34. Comme aussi, 
dit ledit sieur Comptable, qu'il lui aurait baille, le hui-
tieme jour du mois d'avril mil six cent soixante-seize, 
la somme de douze livres onze sols trois deniers; et le 
gzeinzieme, trois livres quinze sols; et le trentieme dudit 
mois d'avril, la somme de six livres, ainsi qu'il para:"t 
par son Regis/re manuel. De laquelle 
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somme ledit sieur Comptable, 

montante ensamble a la somme 
de vingt deux livres six sols 
trois deniers, dont it fera mise 

pour ce. Icy . . . . XXII 1. VI s. III d. 

35. Comme aussy, diet ledit sieur 

Comptable que suivant son 
Registre manuelle, it auroit donne 
a ladicte damoiselle Marie de La Salle, 

le neufviesrne jour du mois de 	 10 

may mil six cens soixante seize, 
trois livres; Ic vingt septiesme 
dudit mois de may, trante sols; 
le neufviesme jour du mois de 

juin, audict an, trois livres; le 	 15 

quinziesme jour du mois de 
jullet, trante sols; et le vingtiesme 
dudit mois de jullet, cent sols; 

somme, montant ensemble a la somme de vingt-deux livres 
six sols trois deniers, ledit sieur Comptable fera mise 
pour ce. Ici ...... 22 1. 6 s. 3 d. — 35. Comme aussi, dit 
ledit sieur Comptable, que suivant son Registre manuel, 
it aurait donne a ladite damoiselle Marie de La Salle, le 
neuvieme jour dsi mois de mai mil six cent soixante-
seize, trois livres; le vingt-septieme dudit mois de mai, 
trente sols; le neuvieme jour du mois de juin, audit an, 
trois livres; le quinzieme jour du mois de juillet, trente 
sols; et le vingtieme dudit mois de juillet, cent sols; 
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le tout pour ses necessittees. Lesquelles 
sommes montent ensemble a 
la somme de quatorze livres 
dont ledit sieur Comptable 
fera mise. Icy . . . . XIIII 1. 	 5 
36. Comme aussy, dict ledit sieur 
Comptable qu'il auroit donne a 
ladicte damoiselle Marie de La 
Salle, oyante compte, la somme de 

quarante livres, le vingt huictiesme 	10 
jour du mois de jullet, audit an 

mil six cens soixante seize, pour 
luy achepter du linge et necessittees, 

ainsy qu'il paroist par le Registre 
manuel dudit sieur Comptable; 	 15 

et de laquelle somme it fera 
mise pour ce. Icy . . . . XL 1. 

le tout, pour ses necessites. Lesquelles sommes montent 
ensemble c la somme de quatorze livres, dont ledit sieur 
Comptable f era mise. Ici ...... 14 1. — 36. Comme aussi, 
dit ledit sieur Comptable, qu'il aurait donne a ladite 
demoiselle Marie de La Salle, oyant compte, la somme 
de quarante livres, le vingt-huitieme jour du mois de 
juillet, audit an mil six cent soixante-seize, pour lui 
acheter du Tinge et necessiles, ainsi qu'il parait par le 
Registre manuel dudit sieur Comptable; et de laquelle 
somme, i1 fera mise pour ce. Ici ...... 401. 
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37. Comme aussy, dict ledict sieur 

Comptable que par 1'advis des 
parans, les nouritures 1  aux 

rabais des oyant compte auroient 
este publie au rabais 2, le dix 	 5 

huictiesme juin mil six cens 

soixante douze, a commanser 

au jour de sainct Jean Baptiste 
lors prochain, et pour le coust 

duquel advis et acte, auroit ledict 	 10 

sieur Comptable desbourse la somme 
de douze livres dix sols 3, dont elle doibt la 
cincquiesme partie montante a 
la somme de cincquante sols 
dont ledict sieur Comptable fera 	 15 

mise pour ce. Icy . . . . L s. 

38. Co[mm]e aussy, dict ledict sieur 4  

37. Comme aussi, dit ledit sieur Comptable, que par l'avis 
des parents, Inc nourritures aux rabais des oyants compte 
auraient ete publiees an rabais, le dix-huitieme juin mil 
six cent soixante-douze, a commencer an jour de saint 
Jean-Baptiste lors prochain, et pour le cost duquel avis 
et acte, aurait, ledit sieur Comptable, debourse la somme 
de douze livres dix sols, dont elle dolt la cinquieme 
partie, montant a la somme de cinquante sols, dont ledit 
sieur Comptable fera mise pour ce. Ici ...... 50 s. - 
38. Comme aussi, dit ledit sieur 

i Au pluriel. Stipulation par laquelle les parents s'enga-
gent a nourrir les mineurs pendant un temps determine. 
2  Au rabais. Mode d'adjudication suivant lequel les 
nourritures sont adjugees a celui des soumissionnaires 
qui offre la plus forte reduction sur le prix propose par 
]'administration. 
3  Dix sols en interligne. 
4  La ligne 17 est probablement de la main de Jean-
Baptiste de La Salle. 
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Comptable que ladicte d[amoise]lle Marie 
de La Salle auroit achepte a la 
vante publicque des meubles 
dud[i]t d[e]ff[un]t pour la so[mm]e de 
soixante quatre livres treize 	 5 

sols de meubles, ainsi q[u'i]l 
paroist par son billet 
de controol de la vante 
dont il fera mise pour 
ce. Icy . . . . LXIIII 1. XIII s. 	 10 

39. Co[mm]e aussy, auroit achepte pour 
elle vingt trois aulnes 1  decoy 
de tappisserye, a raison de cinq[uan]te 
sols pour aulne, ce quy faict 
la so[mm]e de cinq[uan]te trois Iivres 	15 
quinze sols 2. De laq[ue]lle So[mm]e 
ledict s[ieu]r Comptable fera 
mise. Icy . . . . LIII 1. XV s. 

40. Co[mm]e aussy, dict ledict sieur Comptable 
que it auroit donne a ladicte 	 20 
damoisselle de La Salle, Ic treize 
aoust dud[it] 1676, neuf livres; 
le quinze sep[tem]bre, trente 
sols; le dix huict 3, deux [livres] 

Comptable, que ladite demoiselle Marie de La Salle 
1  Aujourd'hui acne, du fran- aurait achete a la vente publique des meubles dudit de-
cique alma, proprement a avant- funt, pour 1a somme de soixante-quatre livres treize sols 
bras s. Anciennc mesure de 	de meubles, ainsi qu'il parait par son billet de controle 
longueur (1 m 88). 	 de la vente, dont it era mise 2 	 f 	pour ce. Ici ...... 641. - 

Precisons que Ic prix des 	39. Comme aussi, (il) aurait achete pour elle, vingt-trois 
vingt-trois aunes, au prix uni- 	aunes (et) dernie de tapisserie, i raison de vingt sols taire de cinquante sols, s'eleve  
a cinquante-huit livres quinze sols, Pour acne; ce qui fait la Somme de cinquante-trois livres 

soit cinq livres de plus que la quinze sols. De laquelle somme, ledit sieur Comptable 
somme mise en compte. 	 fera mice. Ici ...... 53 1. 15s. — 40. Comme aussi, dit 

3  Les articles 38, 39, 40 sont 	ledit sieur Comptable, qu'il aurait donne a ladite da- 
entierement de la main de Jean- moiselle de La Salle, le treize aout dudit an 1676, neuf 
Baptiste de La Salle. 	 livres; le quinze septembre, trente sols; le dix-huitieme, 
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unze sols; et le vingt neuf, 
vingt livres; ce quy faict en tout 
la so[mm]e de trente six livres 
un sols dont it fera mise 1. 

Icy . . . . XXXVI 1. I s. 2  

Somme du present chappitre des mises 
concernantes dam[ois]elle Marie de La Salle: 
quatorze cens dix neuf livres unze sols 
sept deniers 3. 

onze sols; et le vingt-neuf, vingt-cinq livres. Ce qui fait 
en tout, la somme de trente-six livres un sol, dont it 
fera mise. Ici ...... 361. 1 s. 

Somme du present chapitre des mises concernant demoi-
selle Marie de La Salle: quatorze cent dix-neuf livres 
onze sols sept deniers. 

1  Les lignes 1 a 4 sont de la main de Jean-Baptiste de 
La Salle. 
2  Le total des sommes partiel]es s'eleve a trente trois 
livres un sols, soit trois livres de moms que la somme 
misc en compte. 
3  Les lignes 5 a 9 sont d'une autre main. 
L'apurement du compte des mises concernant Marie de 
La Salle fait ressortir un total de quatorze cent neuf livres 
neuf sols trois deniers, soit dix livres un sol onze deniers 
de moms que la somme dont le comptable fait etat. 
Le folio 141v, en blanc. Suite au fol. 142. 
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Chappitre des mises particulier 

de Josephe 1  de La Salle l'un des 
oyans compte. 

1. Et premier dict ledit sieur 
Comptable que depuis le vingt 
sixiesme jour du mois d'octobre [1672], 
it auroit desbourse pour ledit 

oyans compte, la somme de quatre 
livres quatorze sols dix deniers 

pour feuilles, rubans, mois 2  des 

classe et autre necessitees, ainsy qu'il 
est rapporte par le Registre 

manuel dudit sieur Comptable; et 
de laquelle somme it fera mise 
pour ce. Icy . . . . 1I11 1. XIIII s. X d. 

2. Comme aussy, dict ledit sieur 
Comptable pour le restant de 

Panne mil six cens soixante douze, 

Chapitre des mises particulieres de Joseph de La Salle, 
l'un des oyants compte. 

1. Et premier, dit ledit sieur Comptable, que depuis le 
vingt-sixieme jour du mois d'octobre (1672), it aurait 
debourse pour ledit oyant compte, la somme de quatre 
livres quatorze sols dix deniers pour feuilles, rubans, 
mois des classes et autres necessites, ainsi qu'il est rap-
Porte par le Registre manuel dudit sieur Comptable; et de 
laquelle somme, it fera mise pour ce. Ici ------4 1. 14 s. 
I0 d. — 2. Comme aussi, dit ledit sieur Comptable que 
pour le restant de l'annee mil six cent soixante-douze, 

i Joseph de La Salle (1659-1723), dont le vrai prenom 
est Jacques-Joseph. Cf. supra, p. XLIX. — Leon de 
Marie Anoz, Les actes d'e.'tat civil de la famille de saint 
Jean-Baptiste de La Salle, Reims, 1966, dans Ca/tiers 
lasalliens, n° 27, pp. 48-50; 50-56. 
2  AVIois : o suscrit. 
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depuis le quinziesme octobre, audit 
an, et jusques au premier janvier 
mil six cens soixante treize, it 
auroit desbourse pour les necessitte 
dudit oyans compte, la somme de 

cent quatorze sols pour ses 
necessitte ainsy qu'il paroist par le 
Registre manuel dudit deffunct 1  
sieur Comptable; et de laquelle somme 
it fera mise pour ce. Icy . . . . CXIIII s. 	10 

3. Comme aussy, dict ledit Comptable 
que depuis le deuxiesme janvier 

mil six cens soixante treize et 

jusques au unziesme avril de 
la mesme anne, ledict sieur 	 15 
Comptable auroit desbourse pour 

ledit sieur oyant compte, la somme de 

depuis le quinzieme octobre, audit an, et jusques au pre-
mier janvier mil six cent soixante-treize, it aurait debourse 
pour les nicessites dudit oyant compte, la somme de cent 
quatorze sols, pour ses necessites, ainsi qu'il parait par le 
Registre manuel dud it sieur Comptable; et de laquelle 
somme it fera mise pour ce. Ici ...... 114 s. — 3. Comme 
aussi, dit ledit Comptable, que depuis le deuxieme jan-
vier mil six cent soixante-treize, et jusques au onzieme 
avril de la merne annee, ledit sieur Comptable aurait 
debourse pour ledit sieur oyant compte, la somme de 

i Le mot n'a pas ete batonne. Il s'agit cette fois du 
Registre manuel de Jean-Baptiste de La Salle. Son pere, 
on le sait, etait decode le 9 avril 1672. Cf. Leon de Marie 
Axon, Les actes d'etat civil de la famille de saint Yea n-
Baptiste de La Salle, Reims, 1966, dans Cahiers lasal-
liens, no 26, pp. 205-214. 
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six livres cincq sols pour ses 
necessittees, ainsy qu'il est couche 
par le Registre dudit sieur Comptable; 
et de laquelle somme it fera mise 
pour cc. Icy . . . . VI 1. V s. 	 5 

4. Comme aussy, dict ledit sieur Comptable 
que pandant le mois d'avril mil 

six cens soixante treize, commanse 

le unziesme dudit mois, it auroit 
desbourse pour les necessittes dudit 	10 
oyans comptc, la somme de six 
livres trois sols, ainsy qu'il est 

porte par le Registre manuel dudit 
sieur Comptablc; et de laquelle 

somme ledit sieur Comptable 	 15 

fera mise pour ce. Icy . . . . VI 1. III s. 

5. Comme aussy, dict ledit sieur 

six livres cinq sols pour ses necessites, ainsi qu'il est 
coucbe par le Registre dudit sieur Comptable; et de Ia-
quelle somme it fera mise pour ce. Ici ...... 61. 5 s. -
4. Comme aussi, dit ledit sicur Comptable, que pendant 
le mois d'avril mil six cent soixante-treize, commence 
le onzieme dudit mois, it aurait debourse pour les neces-
sites dudit oyant corn pie, la somme de six livres trois 
sols, ainsi qu'il est Porte par le Registre manuel dudit 
sieur Comptable; et de laquelle somme, ledit sieur Comp-
table fera mise pour ce. Ici ...... 61. 3 s. — 5. Comme 
aussi, dit ledit sieur 
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Comptable qu'il auroit dcsbourse, 

le vingtiesme jour du mois de 
may mil six cens soixante treize, 
la somme de cincquante sols pour 
un chappeau achepte pour ledit oyans 	5 
comptc, et ce, suivant qu'il est 
porte par le Registre manuelle 
dudit sieur Comptable; et de laquelle 

somme it fera mise. Icy . . . . L s. 

6. Comme aussy, dict ledit sieur 	 10 
Comptable que les nouritures 1  
dudit oyans compte 2  auroit este publie 
an 3  rabais le dix huictiesme jour du 

mois de juin mil six cens soixante 
douze, par l'advis des parans, et 	 15 
elle auroit este adjuge audit sieur 
Comptable la somme de cent 4  quatre vingt 

Comptable, qu'il aurait debourse, le vingtieme jour du 
mois de mai mil six cent soixante-treize, la somme de 
cinquante sols, pour un chapeau achete pour ledit oyant 
compte, et ce, suivant qu'il est Porte par le Registre 
manuel dudit sieur Comptable; et de laquelle somme, it 
fera mise. Ici ...... 50 s. — 6. Comme aussi, dit ledit sieur 
Comptable, que les nourritures dudit oyant corn pie au-
raient ete publiees an rabais, le dix-huitieme jour du 
mois de juin mil six cent soixante-douze, par l'avis des 
parents, et i1 aurait ete adjuge audit sieur Comptable la 
somme de cent quatre-vingt- 

1  Nourritures au rabais. Voir supra, fol. 140, nn. 1 et 2. 
2  Compte; auroient : roit Este en surcharge. 
3  En tete de la ligne 13 : au dans la marge. 
4  Cent en interligne. 
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dix livres par an, ainsy qu'il 

paroist par ledit acte, et en seroit 
escheu une anne au jour de sainct 
Jean Baptiste mil six cens 
soixante treize. De laquclle somme 

de cent quatre vingt dix livres 
ledit sieur Comptable fera misc. 
Icy . . . . CIIIIXXX1. 

7. Comme aussy, dict ledit sieur 

Comptabic que Ie trantiesme juin, 	10 
audit an mil six cens soixante 
treize; le quatorze jullct, neuf et 

unziesme jour du mois d'aoust, 
it a desbourse pour ledit oyans compte, 
pour ses nccessittees et facons 	 15 

d'habitz, suivant mesme la quittance, 
la somme de quinze livres 

dix livres par an, ainsi qu'il parait par ledit acte; et en 
serait echu une annee, an jour de saint Jean-Baptiste 
mil six cent soixante-treize. De laquelle Somme de cent 
quatre-vingt-dix livres, ledit sieur Comptable fera mise. 
Ici ...... 1901. — 7. Comme aussi, dit ledit sieur Comp-
table, que le trentieme juin, audit an mil six cent soixante-
treize; le quatorze juillet, neuf et onzierne jour du mois 
d'aout, it a debourse pour ledit oyant compte, pour ses 
necessites et facons d'babits, suivant nreme la quittance, 
la somme de quinze livres 
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trois sols dont ledit sieur Comptable 
fera mise, suivant qu'il est porte 

par son Registre manuelle pour 
ce. Icy . . . . XV 1. Ills. 

8. Comme aussy, dict ledit sieur 	 5 
Comptable que le unziesme jour 

du mois d'aoust mil six tens 
soixante treize, it se 1  seroit paye [pour] un 
quartier de la pansion dudit oyant compte, 
la somme de quarante sept livres 	 10 
dix sols, a ladict raison de cent 

quatre vingt dix livres. De laquelle 
somme it fera mise pour ce. 
Icy . . . . XLVII 1. X s. 

9. Comme aussy, dict ledit sieur 	 15 
Comptable qu'il auroit desbourse, 

trois sols, dont ledit sieur Comptable fera mise, suivant 
qu'il est porte par son Registre manel pour ce. Ici ...... 
15 1. 3 S. — 8. Comme aussi, dit ledit sieur Comptable, 
que le onzieme jour du mois d'aout mil six cent soixante-
treize, it se serail paye (pour) un quartier de la pension 
dudit oyant compte, la somme de quarante-sept livres 
dix sols, a ladite raison de cent quatre-vingt-dix livres. 
De laquelle somme, it fera mise pour ce. Ici ...... 471. 
l0 s. — 9. Comme aussi, dit ledit sieur Comptable, qu'il 
aurait debourse, 

1  Se suscrit. 
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depuis le deuxiesme septambre 

mil six cens soixante treize et 

jusques au vingt troisiesme 
octobre, audit an, la somme de 

trois livres seize sols pour ses 	 5 
necessittces pandant ledit temps, 

ainsy qu'il est porte par le 
Registre manuel dudit sieur 

Comptable; et de laquelle somme 
de trois livres seize sols ledit 	 10 
sicur Comptable fera mise 
pour ce. Icy . . . . III 1. XVI S. 

10. Comme aussy, diet ledit 
sieur Comptable qu'il se seroit 1  
paye le vingt troisiesme jour 	 15 
du mois d'octobre mil six 
cens soixante treize, la somme 

depuis le deuxieme septembre mil six cent soixante-
treize, et jusques au vingt-troisieme octobre, audit an, la 
Somme de trois livres seize sols, pour ses necessites pen-
dant ledit temps, ainsi qu'i1 est porte par le Registre 
manuel dudit sieur Comptable; et de laquelle Somme de 
trois livres seize sols, ledit sieur Comptable fera mise 
pour ce. Ici ...... 3 1. 16s. — 10. Comme aussi, dit ledit 
sieur Comptable, qu'il se serait paye, le vingt-troisieme 
jour du mois d'octobre mil six cent soixante-treize, la 
Somme 

1  Se suscrit; auroit : seroit en surcharge, de la main de 
Jean-Baptiste de La Salle. 
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de quarante sept livres dix sols 1  pour 
un quartier de la pansion dudit 
oyans compte commansc le 
vingt 2  quatriesme septambre 

audit an; et de laquelle somme 
de quarante sept livres dix 
sols it fera mise. Icy . . . . XLVII 1. X s. 

11. Comme aussy, dict ledit Comptable 
que depuis le sixiesme jour du 
mois de novambre mil six cens 	 10 
soixante treize et jusques au 
premier janvier mil six cens 
soixante quatorze, it auroit desbourse 
pour ledit oyans compte, la 

somme de trois livres huict 	 15 

sols, ainsy qu'il paroist par son 

de quarante-sept livres dix sots, pour un quartier de la 
pension dudit oyant compte, commence le vingt-quatrieme 
septembre, audit an; et de laquelle somme de quarante-
sept livres dix sols, it fera mise. Ici ...... 471. 10 s. -
11. Comme aussi, dit ledit Comptable, que depuis le 
sixieme jour du mois de novembre mil six cent soixante-
treize, et jusques an premier janvier mil six cent soixante-
quatorze, it aurait debourse pour ledit oyant compte, la 
somme de trois livres huit sols, ainsi qu'il parait par son 

I Dix sols en interligne, de la main de Jean-Baptiste de 
La Salle. 
2  En tete de la ligne 4: quat batonne. 
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Registre manuelle; et de laquelle 
somme it fera mise pour ce. 

Icy . . . . 111 /. VIII s. 

12. Comme aussy, dict ledit sieur 
Comptable que le troisiesme jour 	 5 

du mois de janvier mil six 
cens soixante quatorze, it auroit 

pris 1  la somme de 
quarante sept Iivres dix sols, 

pour un quartier de la pansion 	 10 
dudit oyant compte, commanse le 
vingt quatriesme jour du mois 

de 2  decembre mil six cens 
soixante treize; et de laquelle somme 
ledict sieur Comptable faict mise 	 15 
pour ce. Icy . . . . XLVII 1. X s. 

Registre manuel; et de laquelle somme, it fera mise pour 
ce. Ici ...... 3 1. 8 s. — 12. Comme aussi, dit ledit sieur 
Comptable, que le troisieme jour du mois de janvier 
mil six cent soixante-quatorze, it aurait pris la somme 
de quarante-sept livres dix sols, pour un quartier de la 
pension dudit oyant compte, commence le vingt-quatrième 
jour du mois de decembre mil six cent soixante-treize, et 
de laquelle somme, ledit sieur Comptable fait mise pour 
ce. Ici ...... 471. l0 s. 

1  Pour un quartier batonne. 
2  De repete. 
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13. Comme aussy, dict ledit sieur 

Comptable que depuis le quatorze 
febvrier mil six cens soixante quatorze 1  
et jusques au deuxiesme jour du 
mois d'avril, audit an, it auroit 	 5 

desbourse pour les necessittees dudit 
oyans compte, Ia somme de quatre 
livres, en quatre article, ainsy qu'il 
est porte par le Registre manuelle 

dudit sieur Comptable. De laquelle 	10 

somme it faict mise pour cc. 
Icy . . . . 1111 1. 

14. Comme aussy, dict ledit sieur 
Comptable que le deuxiesme 

jour du mois d'avril mil six cens 2 	15 

13. Comme aussi, dit ledit sieur Comptable, que depuis le 
quatorze fevrier mil six cent soixante-quatorze, et jus-
ques au deuxieme jour du mois d'avril, audit an, it aurait 
debourse pour les necessites dudit oyant compte, la somme 
de quatre livres, en quatre articles, ainsi qu'il est Porte 
par le Registre manuel dudit sieur Comptable. De Ia-
quelle somme, it fait mise pour ce. Ici ...... 41. - 
14. Comme aussi, dit ledit sieur Comptable, que le 
deuxieme jour du mois d'avril mil six cent 

1  Quatre : quatorze en surcharge. 
2  Cens, ajoute a posteriori. 
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soixante quatorze, it auroit 

desbourse la somme de quarante 
sept livres dix sols pour le 
quartier de la pansion dudit sieur 

oyant compte, commanse le 	 5 

vingt cincquiesme jour du 
mois de mars de la mesme 

anne; et de laquelle somme de 

quarante sept livres dix sols, 
ledit sieur Comptable fera 	 10 

mise. Icy . . . . XLVII 1. X s. 

15. Comme le reste du mois d'avril 

mil six cens soixante seize, 
it auroit dcsbourse pour ledit 

oyans compte, la somme de 	 15 
trois livres 1  cincq sols 2  
pour des gans, paire de bas, 

soixante-quatorze, it aurait debourse la somme de qua-
rante-sept livres dix sols, pour le quartier de la pension 
dudit sieur oyant compte, commence le vingt-cinquieme 
jour du mois de mars de la meme annee. De laquelle 
somme de quarante-sept livres dix sols, ledit sieur Comp-
table fera mise. Ici ...... 471. 10s. — 15. Comme le reste 
du mois d'avril mil six cent soixante-seize, it aurait de-
bourse pour ledit oyant compte, la somme de trois livres 
cinq sols, pour des gants, paire de bas, 

i Neuf batonn6. 
2  La mise en compte porte : IX s. [Cf. fol. 147v, 6]. 
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et avoir faict accommoder ses 

souilliers, ainsy qu'il paroist 
par le Registre dudit sieur 

Comptable; et de laquelle somme 	 5 
it fera mise pour ce. 
Icy . . . . 111 1. IX s. 1  

16. Comme aussy, dict ledit sieur 
Comptable que le dixiesme may 
mil six cens soixante quatorze, 

it auroit tire trois sols pour 	 10 

l'oyant compte, pour le payement 
de ses mois de may et avril; 

trante sols, le huictiesme juin pour 
les affiches 2; ce quy faict trante 
trois sols. De laquelle somme 	 15 

ledit sieur Comptable fera 

mise. Icy . . . . XXXIII S. 

et avoir fait accommoder ses souliers, ainsi qu'il parait 
par le Registre dudit sieur Comptable; et de laquelle 
somme, it fera mise pour ce. Ici ...... 3 1. 5 s. -
16. Comme aussi, dit le sieur Comptable, que 1e dixieme 
Mai mil six cent soixante-quatorze, it aurait tire trois 
sols pour l'oyant compte, pour le paiement de ses mois 
de mai et avril; trente sols, le huitieme juin, pour les 
of fiches; ce qui fail trente-trois sols. De laquelle somme, 
ledit sieur Complable fera mise. Ici ...... 33 s. 

1  III 1. IX s. Le manuscrit porte : trois livres cinq sols 
[fol. 147, lig. 16]. 
2  Feuillcs imprimees appliquees sur les murs pour Bon-
ner connaissance de quelque chose au public. I1 s'agit 
vraisemblablement des exemplaires de la these generale 
imprimce chez Multeau. Cf. infra, fol. 157, art. 41. 
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17. Comme aussy, dict ledit 
Comptablc qu'il auroit acheptees 

de la motte the le nomme 
Mathieu Ruinart, demeurant a 
Reims, pour faire un habits 
audit oyans compte, et ce, 

pour la somme de dix neuf 
livres quatre sols, ainsi qu'il 
appert par sa quittance en 

datte du huicticsme jour du 	 10 

mois d'aoust mil six cens 
soixante quatorze. De laquelle 
somme it [fait] mise pour ce. 
Icy . . . . XIX 1. IIII s. 

18. Comme aussy, dict ledit sieur 	 15 

Comptable qu'il auroit desbourse 
trois livres un sols, pour bouttons, 

17. Comme aussi, dit ledit Comptable, qu'il aurait achete 
de la motte chez le nomme Mathieu Ruinart, demeurant 
a Reims, pour faire un habit audit oyant compte, et ce, 
pour la somme de dix-neuf livres quatre sols, ainsi qu'il 
appert par sa quittance en date du huitieme jour du mois 
d'aor2t mil six cent soixante-quatorze. De laquelle somme, 
it (fait) mise pour ce. Ici ...... 191. 4 s. — 18. Comme 
aussi, dit ledit sieur Comptable, qu'il aorait debourse 
trois livres un sol, pour boutons, 
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poches goussees 1  et fournitures 

pour faire ledit habit audit 

oyant compte, ainsy qu'il 
paroist par son Registre 
manuel. De laquelle somme 	 5 

ledit sieur Comptable fera 

mise pour ce. Icy . . . . III 1. I S. 

19. Comme aussy, dict ledit sieur 
Comptable que le treiziesme jour 
du mois de jullet mil six cens 	 10 
soixante quatorze, it auroit retenu 

la somme de quarante sept livres 
dix sols, pour un quartier de 
la pansion dudit oyans compte 
commanse au jour de sainct 	 15 
Jean Baptiste lors dernier 
passe. De laquelle somme de 

poches goussees et fournitures, pour faire ledit habit 
audit oyant compte, ainsi qu'il parait par son Registre 
manuel. De laquelle Somme, ledit sieur Comptable fera 
mise pour ce. Ici ...... 31. 1 S. — 19. Comme aussi, dit 
ledit sieur Comptable, que le treizieme jour du mois de 
juillet mil six cent soixante-quatorze, it aurait retenu la 
Somme de quarante-sept livres dix sols, pour un quartier 
de la pension dudit oyant compte, commence au jour de 
saint Jean-Baptiste Tors dernier passe. De laquelle Somme 
de 

i Poches garnies de goussets, petites poches placees en 
dedans de la ceinture d'un pantalon. 
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quarante sept livres dix sols, 

ledit sieur Comptable fera 
mise pour ce. Icy . . . . XLVII 1. X s. 

20. Comme aussy, dict ledit sieur 
Comptabie que ledit jour, seiziesme 

jullet, premier aoust, cincq et douze 
septambre, audit an mil six cens 
soixante quatorze, it auroit 

desbourse pour ledit oyans 
compte, la somme de quatre 
livres dix sept sols pour des 
souillers et autres necessitees, 

ainsy qu'il paroist par ledit 
Registre manuel; et de laquelle 
somme it fera rnise. 

Icy . . . . I1I11. XVII S. 

quarante-sept livres dix sols, ledit sieur Comptable fera 
Anise pour ce. Ici ...... 471. 10 s. — 20. Comme aussi, dit 
ledit sieur Camptable, que lesdits fours, seizieme juillet, 
premier ao12t, cinq et douze septembre, audit an mil six 
cent soixante-quatorze, it aurait debourse pour ledit oyant 
compte, la somme de quatre livres dix-sept sols, pour des 
souliers et autres necessites, ainsi qu'il parait par ledit 
Registre manuel; et de laquelle somme it fera mise. Ici 
...... 41. 17s. 
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21. Comme aussy, dict ledit sieur 

Comptable que le dixiesme 
jour du mois d'octobre mil 
six cens soixante quatorze, i1 
auroit tire et retenu la somme 	 5 

de quarante sept livres dix 
sols, pour un quartier de la 
pansion dudit oyant compte 
commanse au vingt quatriesme 

jour du mois de septambre, 	 10 
audit an; et de laquelle somme 
de quarante sept livres dix sols, 

ledit sieur Comptable fera 
mise pour ce. Icy . . . . XLVII 1. X s. 

22. Comme aussy, dict ledit sieur 	15 

21. Comme aussi, dit ledit sieur Comptable, que le 
dixieme jour du mois d'octobre mil six cent soixante-
quatorze, it aurail tire et retenu la somme de quarante-
sept livres dix sols, pour un quartier de la pension dudit 
oyant corn pie, commence au vingt-quatrieme jour du mois 
de septembre, audit an; et de laquelle somme de quarante-
sept livres dix sols, ledit sieur Comptable fera mise pour 
ce. Ici ...... 471. 10 s. — 22. Comme aussi, dit ledit sieur 

9 
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Comptable que ledit jour, dixiesme 

octobre mil six cens soixante 
quatorze, et jusques au premier 
janvier mil six cens soixante 
quinze, ledit sieur Comptable 	 5 

auroit tire et desbourse pour 
ledit oyant compte, en plusieurs 
article, pour ses necessittes, pour 

rechesage 1  des souillers, pour chappeau, 
livre et autre chose, la somme 	 10 
de seize Iivres sept sols six 
deniers, ainsy qu'il appe[rt] 2  par son 
Livre journal. De laquelle somme 
ledit sieur Comptable fera mise 
pour ce. Icy . .. . XV I 1. VII s. VI d. 	15 

23. Comme aussy, dict ledit sieur 
Comptable qu'il auroit retenu, le 

Comptable, que ledit jour, dixieme octobre mil six cent 
soixante-quatorze, et jusques au premier janvier mil six 
cent soixante-quinze, ledit sieur Comptable aurait tire et 
debourse pour ledit oyant compte, en plusieurs articles, 
pour ses necessites, pour ressemelage des souliers, pour 
chapeau, livre et autres chases, la somme de seize livres 
sept sols six deniers, ainsi qu'il appert par son Livre 
journal. De laquelle somme, !edit sieur Comptable fera 
mise pour ce. Ici ...... 161. 7 s. 6 d. — 23. Comme aussi, 
dit ledit sieur Comptable, qu'il aurait retenu, le 

1  Probablement : rechosage, aujourd'hui rechaussage, 
ressemelage. 
2  Dans le manuscrit: appel. 

g 1 B 1. a 0T Ec A p. r. 
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premier janvier mil six cens 

soixante quinze, la somme de 
quarante sept livres dix sols 
pour un quartier de la pansion 
dudit oyant compte, a ladicte 
raison de cent quatre vingt dix 

livres 1. De laquelle somme 
de q[u]arante sept livres dix sols 
ledit sieur Comptable fera 
mise pour ce. Icy . . . . XLVII 1. X s. 	10 

24. Comme aussy, dict ledit sieur 

Comptable que le sixiesme febvrier 
et deuxiesme mars mil six cens 
soixante quinze, it auroit desbourse 

douze sols pour remonter une 	 15 

paire de souiller, et pour quatre mois 
de classe. De laquelle somme it 

premier janvier mil six cent soixante-quinze, la somme de 
quarante-sept livres dix sols, pour un quartier de la pen-
sion dudit oyant compte, a ladite raison de cent quatre-
vingt-dix livres. De laquelle somme de quarante-sept 
livres dix sols, ledit sieur Comptable f era mise pour ce. 
Ici ...... 471. 10 s. — 24. Comme aussi, dit ledit sieur 
Comptable, que le sixieme fevrier et deuxieme mars 
mil six cent soixante-quinze, it aurait debourse douze sols 
pour remonter une paire de souliers, et pour quatre mois 
de classe. De laquelle somme, it 

1  Le manuscrit porte : dix sols. On se souvient que cpar 
1'advis des parens » Ia pension fut fixee a (( la somme de 
cent quatre vingt dix livres par an » [fol. 143v, 17]. Cf. 
aussi fol. 144v, 11. 
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fera mise. Icy . . . . XII s. 

25. Comme aussy, diet ledit sieur 
Comptable qu'il auroit retenu, le 
sixiesme jour du mois d'avril, 

audit an mil six cens soixante quinze, 	5 
la somme de quarante sept Iivres 

dix sols, pour un quartier de la 
pansion dudit oyans compte, 
commanse le vingt cincquiesme 
jour du mois de mars de ladicte 	 10 
anne; et de laquelle somme ledit 
sieur Comptable fera mise 
pour ce. Icy . . . . XLVII 1. X s. 

26. Comme aussy, diet ledit sieur 

Comptable qu'il auroit tire pour 	 15 
ledit oyans compte, la somme de 

fera mise. Ici ...... 12 S. — 25. Comme aussi, dit ledit 
sieur Complable, qu'il aurait retenu, le sixieme jour du 
mois d'avril, audit an, mil six cent soixante-quinze, la 
somme de quarante-sept livres dix sols, pour un quartier 
de la pension dudit oyant compte, commence le vingt-
cinquieme jour du mois de mars de ladite annee. Et de 
laquelle somme, ledit sieur Comptable fera mise pour ce. 
Ici ...... 471. 10 s. — 26. Comme aussi, dit ledit sieur 
Comptable, qu'il aurait tire pour ledit oyant compte, la 
somme de 
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sept livres deux sols, en plusieurs 
article, commanse le dix septiesme 
avril mis six cens soixante 
quinze et finy le dixiesme jour 
du mois de septambre, audit an, 
ainsy qu'il est rapporte par 
le Registre dudit sieur Comptable; 

et de laquelle somme it fera mise 
pour ce. Icy . . . . VII 1. II s. 

27. Comme aussy, dict ledit sieur 	10 
Comptable que le deuxiesme jour 
du mois d'octobre, it auroit retenu 
la somme de quarante sept livres 

dix sols, pour un quartier de 
la pansion dudit oyant compte, 	 15 

commanse le vingt cincquiesme 

sept livres deux sols, en plusieurs articles, commences le 
dix-septieme avril mil six cent soixante-quinze, et finis 
le dixieme jour du mois de septembre, audit an, ainsi 
qu'il est rapporte par le Registre dudit sieur Comptable; 
et de laquelle somme, it fera raise pour ce. Ici ...... 71. 
2 s. — 27. Comme aussi, dit ledit sieur Comptable, que 
le deuxieme jour du mois d'octobre, it aurait retenu 
la somme de quarante-sept livres dix sols, pour un quar-
tier de la pension dudit oyant compte, commence le vingt-
cinquieme 



152 

lvi~a~u .FJ + 	~~~flNrMr ¢~ a~ ~• • 

r"" of 	 -. 

1►~i.tar•~'Mr~AaA' ' 11  

eLtrAft> we~rt ✓i[lld ~/tt~~--- 

f/1r4' %uV gL y►(fl~` itit ~~tlrtN~ar7Air1---- 

.ltararl~ •irrr~ratrt_.9~~rHa~e~r--" 

~~►.Ooilfr~tG $t'y.~,~_. [tr~a-A~. fr~,~c~t""' 

').c,. e31'orfv 	d ✓t.c. CAtlice 

-'el1GriXt##4'~1t1+1> C+~ 	~r1j+jL ~f1a 

Nlvft "M b k ~y a~f •sy v ltV t*.f .la  
1 	J 	 • 

~1~11111t~L~f ~~(!~~ I/f7f• ~~ 



152 

jour du mois de septambre, audit 

an; et de laquelle somme ledit 
sieur Comptable fera mise pour 
ce. Icy . . . . XLV I I 1. X s. 

28. Dict aussy ledit sieur Comptable 	5 

qu'il auroit paye au sieur Desain, 

marchand, suivant sa quittance, 
la somme de sept livres, en datte 

du mois d'octobre mil six cens 
soixante quinze; et vingt huict sols 	10 
qu'il auroit tire pour avoir faict 

accommoder les habits dudit 
oyant compte; ce quy monte a la 
somme de huict livres huict sols 

dont ledit sieur Comptable fera 	 15 
mise pour ce. Icy . . . . VIII 1. VIII s. 

jour du mois de septembre, audit an; et de laquelle 
somme, ledit sieur Comptable fera mise pour ce. Ici ...... 
471. 10 s. — 28. Dit aussi ledit sieur Comptable, qu'il 
aurait payi an sieur Desain, marchand, suivant sa quit-
tance, la somme de sept livres, en date du mois d'octobre 
viii six cent soixante-quinze; et vingt-huit sols qu'il aurait 
tire pour avoir fait accommoder les habits dudit oyant 
compte, ce qui monte a la somme de huh t livres huh t sols, 
dont ledit sieur Comptable fora mise pour ce. Ici ...... 
81. 8s. 
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29. De la somme de dix livres 

sept sols six deniers tire et 
desbourse par ledit sieur Comptable 

pour ledit oyant compte, pour 
estoffe, pour une once un quart 	 5 

de drap de Sedan 1, ainsy qu'il est 
porte par la quittance du sieur 
de La Pierre, en datte du dix septiesme 

octobre mil six cens soixante 
quinze; et de laquelle somme ledit 	10 
sieur Comptable fera mise 

pour ce. Icy . . . . X 1. VII s. VI d. 

30. Comme aussy, dit ledit sieur 

Comptable que depuis le dixiesme 

jour du mois d'octobre mil six 	 15 
cens soixante 2  quinze et jusques 

29. De la somme de dix livres sept sols six deniers, tiree 
et deboursee par ledit sieur Comptable, pour ledit oyant 
compte, pour etof fe, pour une once un quart de drap de 
Sedan, ainsi qu'il est porte par la quittance du sieur de 
La Pierre, en date du dix-septierne octobre mil six cent 
soixante-quinze; et de laquelle somme, ledit sieur Comp-
table fera mise pour ce. Ici ...... 101. 7 s. 6 d. — 30. 
Comme aussi, dit ledit sieur Comptable, que depuis le 
dixieme jour du mois d'octobre mil six cent soixante-
quinze, et jusques 

1  Chef-lieu d'arrondissement, departement des Arden-
nes. Aujourd'hui on appelle simplement sedan du drap 
fabrique a Sedan. 
2  Soixante : seize batonne. 
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au premier janvier mil six cens 
soixante seize, ledit sieur Comptable, 
en plusieurs fois et article escritte 

sur son Livres journal, tant pour 

soulliers, fournitures d'habit et 	 5 
autres necessittees dudit oyans 
compte, ledit sieur Comptable 

auroit desbourse la somme de 
quinze livres huict sols huict 
deniers dont ledit sieur Comptable 	10 
fera mise pour ce. 

Icy . . . . XV 1. VIII s. VIII d. 

31. Comme aussy, dict ledit sieur 

Comptable que le vingt sixiesme 

jour du mois de decembre mil 
six cens soixante seize 1, ledit sieur 	15 

an premier janvier mil six cent soixante-seize, ledit sieur 
Comptable, en plusieurs fois et articles ecrits sur son 
Livre journal, tant pour souliers (que) fournitures d'ha-
bits et autres necessites dudit oyant compte, ledit sieur 
Comptable aurail dehourse la somme de quinze livres 
huit sols huit deniers, dont ledit sieur Comptable f era 
mise pour ce. lei ...... 15 1. 8 s. 8 d. — 31. Comme aussi, 
dit ledit sieur Comptable, que le vingt-sixieme jour du 
mois de decembre mil six cent soixante-seize, ledit sieur 

1 Quinze : seize en surcharge. 
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Comptable auroit retenu 
par ses mains la somme de 
quarante sept livres dix sols, 

pour un quartier de la pansion 
du sieur oyant compte, commanscant 
au vingt quatriesme decembre. 

De laquelle somme ledit sieur 

Comptable faict mise pour ce. 
Icy . . . . XLV I I 1. X s. 

32. Comme aussy, dict ledit sieur 	10 
Comptable que depuis le quatriesme 
janvier mil six cens soixante seize, 

et jusques au sixiesme jour du 

mois d'avril, audit an, ledit sieur 
Comptable auroit tire et desbourse 	15 
en plusieurs article, ainsi qu'il 

Comptable aurait retenu par ses mains, la somme de 
quarante-sept livres dix sols, pour un quartier de la pen-
sion du sieur oyant compte, commenrant au vingt-qua-
trieme decembre. De laquelle somme, ledit sieur Comp-
table fait mise pour ce. Ici ...... 471. 10 s. — 32. Comme 
aussi, dit ledit sieur Comptable, que depuis le quatrieme 
janvier mil six cent soixante-seize, et jusques an sixieme 
jour du mois d'avril, audit an, ledit sieur Comptable 
aurait tire et debourse en plusieurs articles, ainsi qu'il 

10 
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paroist par son Registre 
manuel, la somme de quatre 
livres huict sols pour les 1  
necessittees dudit oyans compte; 
et de laquelle somme ledit sieur 
Comptable fera mise pour 

ce. Icy . . . . 1111 1. VIII s. 

33. Comme aussy, dict ledit sieur 
Comptable que it auroit retenu 

par ses mains, le sixiesme 	 10 
jour du mois d'avril mil six 

cens soixante seize, la somme 
de quarante sept livres dix sols, 

pour un quartier de la pansion 
dudit sieur oyant 2  compte 3  commanscant 15 

parait par son Registre manuel, la somme de quatre 
livres huit sols, pour les necessites dudit oyant compte; 
et de laquelle somme, ledit sieur Comptable fera mise 
pour ce. Ici ...... 4 1. 8 s. — 33. Comme aussi, dit ledit 
sieur Comptable, qu'il aurait retenu par ses mains, le 
sixieme jour du mois d'avril mil six cent soixante-seize, 
la somme de quarante-sept livres dix sols, pour un quar-
tier de la pension dudit sieur oyant compte, commencant 

1  Ses : les en surcharge. 
2  Loyant en interligne. 
3  Compte : comptable en surcharge. 
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au vingt quatriesme jour du 

mois d'avril mil six cens 

soixante seize, la somme de 
quarante sept livres dix sols, 

ledit sieur Comptable fera mise 

pour ce. Icy . . . . XLVII 1. X s. 

34. Comme aussy, diet ledit sieur 

Comptable que depuis le dixiesme 
jour du mois d'avril mil six 
cens soixante seize, et jusques 	 10 
au vingt cincquiesme juin, audit 

an, ledit Comptable auroit desbourse 
pour ledit oyant compte, la somme 
de cent quatorze sols dix deniers, 

pour ses necessittees, ainsy qu'il est 	15 

porte par le Registre journal 

au vingt-quatrieme jour du mois d'avril mil six cent 
soixante-seize. De la somme de quarante-sept livres dix 
sols, ledit sieur Comptable fera mise pour ce. Ici ...... 
471. 10 s. — 34. Comme aussi, dit ledit sieur Comptable, 
que depuis le dixieme jour du mois d'avril mil six cent 
soixante-seize, et jusques au vingt-cinquieme juin, audit 
an, ledit Comptable aurait debourse, pour ledit oyant 
compte, la somme de cent quatorze sols dix deniers, pour 
ses necessites, ainsi qu'il est porte par le Registre journal 
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dont it fera mise. Icy . . . . CXIIII s. X d. 

35. Dict aussy ledit sieur Comptable 
que le vingt cincquiesme juin mil 
six cens soixante seize, it auroit 
pris Ia somme de quarante sept 	 5 

livres dix sols pour un quartier de 
la pansion du sieur oyant compte 
escheu 1  ledit jour vingt cincq 

juin, audit an. De laquelle somme 
ledit sieur Comptable fera mise 	 10 
pour ce. Icy . . . . XLVII 1. X s. 

36. Comme aussy, dict ledit sieur 
Comptable que le quatorze jullet 
mil six cens soixante seize, it 
auroit donne a Maistre Picot 2, 	 15 

proffesseur de philosophic dudit 

dont it fera mise. Ici ...... 114 s. 10 d. — 35. Dit aussi 
ledit sieur Comptable, que le vingt-cinquieme juin mil six 
cent soixante-seize, it aurait pris la somme de quarante-
sept livres dix sols, pour un quartier de la pension du 
sieur oyant compte echu ledit jour, vingt-cinq juin, audit 
an. De laquelle somme ledit sieur Comptable fera mise 
pour ce. Ici ...... 471. 10 s. — 36. Comme aussi, dit ledit 
sieur Comptable, que le quatorze juillet mil six cent 
soixante-seize, it aurait donne a Maitre Picot, professeur 
de philosophic dudit 

1  Commanse batonne; escheu en interligne. 
2  Voir supra, p. L. 
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oyant compte, is somme de quinze 

livres pour la thesses general i, 
comme les autres escolliers; 

deux sols dix deniers, pour son 
mois; et trois livres, le douziesme 	 5 

jullet, pour une paire de soulliers 

it 1'usagc dudit oyant compte; 
ce quy faict en tout dix huict 

livres deux sots six deniers dont 
ledit sicur Comptable fera 	 10 

mise pour ce. Icy . . . . XVIII 1. II s. VI d. 

37. Comme aussy, diet ledit sieur 
Comptable qu'il auroit este 
achepte the le sieur de Cambray 2, 

marchanda Reims, treize olnes 	 15 

de crespon 3  pour faire un habit 

oyant compte, la somme de quinze livres pour la these 
generale, comme les autres ecoliers; deux sols six deniers, 
pour son mois; et trois livres, le douzieme juillet, pour 
une paire de souliers a l'usage dudit oyant compte; ce 
qui fail, en tout, dix-huit livres deux sols six deniers, dont 
ledit sieur Comptable f era mise pour ce. Ici ...... 18 1. 
2 s. 6 d. — 37. Comme aussi, dit ledit sieur Corn ptable, 
qu'il aurait ete achete chez le sieur de Cambray, mar-
chand, d Reims, treize aunes de crepon pour faire un 
habit 

1  These, grande feuille ou cahier ou sont imprimees les 
questions, les propositions de celui qui soutient la these. 
Autrefois, la these etait une feuille de papier ou de 
satin, ordinairement enrichie de quclque estampe. 
LITTRE, art. these, 5°. 
2  Pierre Cambray, marchand merrier. 
3  Aujourd'hui crepon, etoffe claire de soie true, de laine 
fine. 



156 

•~11a ✓t;* C4s4.. •1oraials Aahe* +t.... ----- 

~rJqa . wra r+r~~~..licr~.~► r ► G 	TE-----~ 

10090&{ a1 	acr►v~v.~13..y~.~►.v~.~~~-._..~ 

✓ i 

(J►►a+t* ~~tficc+~.duv ►w1►lttav-.— 



156 

audit oyans compte moyennant 
la somme de vingt sept livres, 

suivant qu'il est porte par la 
quittance dudit sieur de Cambray, 
[en] datte du dix septiesme jour du mois 

de jullet mil six cens soixante seize. 
De laquelle somme ledit sieur 

Comptable fera mise pour ce. 
Icy . . . . XXVII1. 

38. Comme aussy, dict !edit Comptable 	10 
que depuis le treiziesme jullet 
mil six cens soixante seize, et 
jusques au vingt sixiesme jour 
dudit mois, it auroit desbourse 

pour ledit oyant compte, la 	 15 

somme de huict livres trois sols 

quatre deniers pour fourniture 

audit oyant compte, moyennant la somme de vingt-sept 
livres, suivant qu'il est porte par la quittance dudit sieur 
de Cambray, datee du dix-septierrme jour du mois de juil-
let mil six cent soixante-seize. De laquelle somme, ledit 
sieur Comptable fera mise pour ce. Ici ...... 271. -
38. Comme aussi, dit ledit Comptable, que depuis le trei-
zieme juillet mil six cent soixanie-seize, et jusques an 
vingt-sixieme jour dudit mois, it aurait debourse pour 
ledit oyant compte, la somme de huit livres trois sols 
quatre deniers, pour fournitures 
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de son habits, une paire de bas 

et nous 1  a soulliers, et pour le 
prix d'un chappeau, ainsi qu'il 
paroist par le Livre journal dudit 
sieur Comptable. De laquelle somme 	5 

ledit sieur Comptable fera mise 
pour ce. Icy . . . . VIII 1. III s. IIII d. 

39. Comme aussy, dict ledit sieur 
Comptable qu'il auroit paye au sieur 

Colin 2, graveur, la somme de douze 	10 

livres, suivant sa quittance en datte 

du vingt sixiesme jour du mois 
de jullet mil six cons soixante 

seize, pour deux tens images de la 
tesses; et ce pour ledit oyant compte. 	15 
De laquelle somme ledit sieur Comptable 

fera mise pour ce. Icy . . . . XII 1. 

de son habit, une paire de has ct nceuds d soulier, et 
pour le prix d'un chapeau, ainsi qu'il para:"t par le Livre 
journal dudit sieur Comptable. De laquelle somme, ledit 
sieur Coniptable fera mise pour ce. Ici ......8 1. 3 s. 4 d. 
— 39. Comme aussi, dit ledit sieur Comptable, qu'il 
aurait paye an sieur Colin, graveur, la somme de douze 
livres, suivant sa quittance, en date du vingt-sixieme jour 
du mois de juillet mil six cent soixante-seize, pour deux 
cents images de la these, et cc pour ledit oyant compte. 
De laquelle somme, ledii sieur Comptable fera mise pour 
cc. Ici ...... 12 1. 

1  Aujourd'hui nceud; du latin nodu > ne > neu, au 
XIIe s. (cf. aveu). L'usage moderne a retabli un d qui 
est purement orthographique. 
2  Jean Colin (t ay. 1710), marchand graveur en taille 
doucc, habitait rue Saint-Etienne, une maison apparte-
nant a ]a fabrique de Notre-Dame, qu'il avait louee 
pour neuf ans (Contrat par-devant Jean Rogier, 1669). 
De son manage avcc Jeanne Moreau, it cut : Jean, plus 
tard graveur; Jeanne, qui, fille majeure, s'etablit a Saint-
Souplet-sur-Py (Marne). 
Sur Jean Colin et sa famiile, voir Arch. ville de Reims, 
carton 805. Melanges, liasse 195; sous-dossier : Jean 
Colin, graveur. 
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40. Comme aussy, dict ledit sieur 

Comptable qu'il auroit paye au 
nomme Masson, maistre tailleur 
d'habits, la somme de neuf livres 

dix sols I pour la facon des habits 
dudit sieur oyant compte, ainsy qu'il 
appert par ses parties et quittance 
au bas d'icelle; et de laquelle somme 

ledit sieur Comptable faict mise 
pour ce. Icy . . . . IX 1. 0 s. 2 	 10 

41. Comme aussy, dict ledit sieur 
1  En tote de la ligne : Dix baton- Comptable qu'il auroit paye 
n6; sols non ray6. 
2  IX 1. 0 s.; IX l.: X s. 	0 en au sieur Multeau 3, imprimeur a 
surcharge. Reims, la somme de vingt quatre 
3  Jean Multeau, marchand li-
braire, imprimeur et relieur de la livres pour avoir imprime deux 	 15 
ville de Reims, etait fils de Jac- cens thesses pour ledit sieur oyant 
ques, imprimcur. 
I1 epousa Jeanne Baranger, dont: compte, ainsi qu'il paroist par sa 
Nicolas et Barthelemi (0  1674), 
apprenti libraire chez son pere, quittance en datte du dix huictiesme 
recu maitre libraire et imprimeur 
en 1692, qui s'unit en manage a 
Appoline Malot. « Certains qui- 40. Comme aussi, dit ledit sieur Comptable, qu'il aurait 
dams lui avant vole plusicurs paye an nomme Masson, maitre tailleur d'habits, la somme 
instruments de son art et beau- de 	neuf 	livres, 	pour 	la 	facon 	des 	habits 	dudit 	sieur 
coup de livres, un monitoire fut oyant compte, ainsi qu'il appert par ses parties et quit- 
publie par M. Le Pelletier, cure tance an bas d'icelles; et de laquelle somme, ledit sieur 
de 	Saint-Pierre-le-Vieil 	(5 	de- 
cembre 1721). Cf. Arch. ville de t Com 	ae fail mise bl Comptable 	pour ce. Ici ...... 91. — 41. Comme 

Reims, carton 	802. 	Melanges, aussi, dit ledit sieur Comptable, qu'il await paye an sieur 

liasse 175. Multeau, imprimeur, a Reims, la somme de vingt-quatre 
Jean Multeau avait herite de son livres, pour avoir imprime deux cents theses pour ledit 
pore une imprimerie composee sieur oyant compte, ainsi qu'il parait par sa quittance, en 
de deux pieces dont l'une avait date du dix-huitieme 
ete envoyee par le roi, de Com- 
piegne, 	et 	l'autrc 	acquise 	de 
Nicolas Constant (1ew septembre 
1652), tc en etat de servir et gar- quels caracteres cy dessus font cent fontes avec leurs 
nies des fontes necessaires pour italiques n. Cf. Arch. ville de Reims, carton 802. Melan- 
imprimer ». C'est cc que decla- ges, liasse 175; sous-dossier : libraires, inzprimeurs. 
rait 	Barthelemi 	Multeau, 	en Jean Multeau, qui habitait Reims, rue de 1'Ecrevisse, 
1701, 	qui 	ajoute : 	« Jay pour avait aussi "une petite boutique de librairie ». L'im- 
fontes, gros canon, pet;t canon, primerie etait logee « dans une chambre haulte de sa 
parengon, gros romain, Saint- maison >. Le 8 mai 1671, it constitua une societe d'edi- 
Augustin, cicero et petit romain, tion avec Nicolas Ginse et Gerard Godard. Cf. Arch. 
avec toutes les autres ustancilles ville de Reims, carton 802. Melanges, liasse 175; sous- 
necessaires pour imprimer, les- dossier : libraires, imprimeurs. 
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jour du mois d'aoust mil six cens 
soixante seize; et de laquelle somme 
ledit Comptable faict mise. 
Icy . . . . XXIIII1. 

42. Comme aussy, dict ledit sieur 	 5 
Comptable qu'il auroit tire pour 

ledit oyans compte cent dix 
sept sols deux deniers, scavoir 

vingt sols au portier du College, 
auttr[e]s petittes necessittees pour 	10 

ledit oyans compte, suivant qu'il 

est porte par le Registre manuel 
dudit Comptable; et y compris 

trois livres pour le sieur Chautreau, 
tappissier, pour avoir tandue les tapisserye 	15 
au College lorsqu'il a soutenu 1, suivant 
sa quittance en datte du cincquiesme 
septambre mil six cens soixante seize. 
De laquelle somme it faict mise. 
Icy . . . . CXVII s. II d. 

jour du mois d'aout mil six cent soixante-seize; et de 
laquelle somme, ledit Comptable fait mise. Ici ...... 241. 
— 42. Comme aussi, dit ledit sieur Comptable, qu'il aurait 
tire pour ledit oyant compte, cent dix-sept sols, au por-
tier du College; autres pelites necessites, pour led it oyant 
compte, suivant qu'il est porte par le Registre manuel 
dudit Comptable; et y compris trois livres pour le sieur 
Chautreau, tapissier, pour avoir tendu les tapisseries au 
College lorsqu'il a soutenu (sa these), suivant sa quit-
tance, en date du cinquieme septembre mil six cent 
soixante-seize. De laquelle somme, it fait mise. Ici ...... 
117s. 2d. 

1  Il s'agit de la soutenance de sa these generale. Voir 
supra, fol. 155v, 2. C'est done en cette annee 1676 que 
Jacques-Joseph termina ses etudes de philosophie cou-
ronnees par le diplome de maitre es arts. 
Rappelons que Jean-Baptiste avait obtenu ce meme 
diplome en 1669 avec la mention summa cum laude. Cf. 
Cahiers lasalliens, no 26, p. 255. 

iii 
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43. Comme aussy, dict ledit sieur 
Comptable que les nouritures 
au rabais 1  des mineurs auroient 
este publie, de l'advis des parans, 

par devant vous, Monsieur; et 	 5 

pour 1'expedition duquelle acte, quy 
est du dix huictiesme juin mil six 

cens soixante douze, le Comptable 
en auroit desbourse, tant a Monsieur 

le Bailly, greffier, que procureur, la 	10 
somme de douze livres dix sols, 
ainsy qu'il paroist par ledit 

acte; et de laquelle somme ledit 
oyant compte en doibt son cincquiesme 

montante a cincquante sols 	 15 

dont ledit sieur Comptable fera 
mise pour ce. Icy . . . . L s. 

43. Comme aussi, dit ledit sieur Comptable, que les 
nourritures au rabais des mineurs auraient ete publiees, 
de l'avis des parents, par-devant vous, Monsieur. Et 
pour 1'expedition duquel acte, qui est du dix-huitieme 
juin mil six cent soixante-douze, le Comptable en au-
rait debourse, taut a Monsieur le Bailli, greffier, que pro-
cureur, la somme de douze livres dix sols, ainsi qu'il 
paralt par ledit acte. Et de laquelle somme, ledit oyant 
compte en dolt son cinquieme, montant a cinquante sols, 
dont ledit sieur Comptable fera mise pour ce. Ici ...... 
50 s. 

1  Cf. supra, fol. 140, nn. 1 et 2. Elles furent adjugees a 
Jean-Baptiste de La Salle. Jacques-Joseph vivait done 
avcc son frere aine et tuteur, rue Sainte-Marguerite, 
dans la maison hcritee de leurs parents. Cf. Leon de 
Marie Axoz, Les actes d'etat civil de la famille de saint 
Jean-Baptiste de La Salle, Reims, 1966, dans Cahiers 
lasalliens, no 26, p. 181. 
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44. Comme aussy, dict ledit sieur 
Comptable qu'il auroit tire et 
desbourse la somme de vingt neuf 
livres sept sols six deniers, 

pour exploict donne aux parans 
desdit mineurs, pour procedder 
a Ia nommination d'un nouveau 
tuteur 1  au lieu et plasse du 
Comptable; donne a Ia requeste 

de Monsieur le Procureur fiscal 	 10 
pour vous, Monsieur, monsieur 

le Procureur fiscal. Pour leve de 

1'acte et deux jugement, en execution 
d'iceluy, ledit sieur Comptable auroit 

desbourse icelle somme de vingt 	 15 
neuf livres sept sols six deniers, 
ainsy qu'il paroist par lesdits 

44. Comme aussi, dit ledit sieur Comptable, qu'il aurait 
tire et debourse la somme de vingi-neuf livres sept sols 
six deniers, pour exploit donne aux parents desdits mi-
neurs, pour proceder a la nomination d'un nouveau 
tuteur, an lieu et place du comptable, (exploit) donne a 
la requete de Monsieur le Procureur fiscal, pour vous, 
/iionsieur, monsieur le Procureur fiscal. Pour leve de 
l'acte et deux jugements en execution d'icelui, ledit sieur 
Comptable aurait debourse icelle somme de vingt-neuf 
livres sept sols six deniers, ainsi qu'il parat"t par lesdites 

1  Voir supra, fol. 4v, 1-15. 
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expeditions; et de laquelle somme ledit 
sieur oyant compte en doibt sa 
quatriesme 1  partie montante a 
]a somme de sept livres six 2  sols 
unze 3  deniers. De laquelle it 	 5 
faict mise. Icy . . . . VII 1. VI s. XI d. 4  

Somme du p[rese]nt chappitre de mises 
concernantes Joseph de La Salle 5  : 
mil vingt cinq livres trois sols 
cinq deniers s. 	 10 

expeditions; et de laquelle somme, ledit sieur oyant 
compte en doit sa quatrieme partie, montant a la somme 
de sept livres six sols onze deniers; de laquelle, it fait 
mise. Ici ...... 71. 6 s. 11 d. 

Somme du present chapitre de mises concernant Joseph 
de La Salle: 
mil vingt-cinq livres trois sols cinq deniers. 

1  En debut de ligne 3 : Cincquiesme batonne; quatriesme 
en interligne, d'une autre main. 
2  Cent dix sept batonne; sept livres six en interligne, 
d'une autre main. 
3  En tete de Ia ligne 5 : Six batonne; unze en interligne, 
d'une autre main. 
4  VII 1. VI s. XI d.: CXVII s. VI d. batonne. 

En tete de la ligne 8 : Huict cens livres dix sols unze 
deniers batonne. 
6  L'apurement du chapitre des mises concernant 
[Jacques-]Joseph de La Salle fait ressortir un total de 
mil vingt cinq livres un sol cinq deniers, soit deux sols de 
moms que la somme dont le comptable fait etat. 
Les folios 159v et 160, en blanc. Suite au fol_ 161. 
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Chappitre des mises 

particulier de Louis de 

La Salle l'un des oyans 

compte. 

1. Et premier dict ledit sieur 	 5 
Comptable que depuis le 
vingt sixiesme avril mil six 

cens soixante douze et jusques 
au premier janvier mil six cens 
soixante treize, it auroit tire et 	 10 
desbourse pour ledit Louis de 
La Salle 1, tant pour escollage 2, 
bouttons 3, peigne, 
nous 4  it souiller que necessittees 
dudit oyans compte, la somme 	 15 
de vingt six livres un sols six 

Chapitre des mises particulieres de (Jean-)Louis de La 
Salle, l'un des oyants compte. 

1. Et premier, dit ledit sieur Comptable, que depuis le 
vingl-sixieme avril mil six cent soixante-douze, et jus-
ques au premier janvier mil six cent soixante-treize, it 
aurait tine et debourse pour ledit Louis de La Salle, tant 
pour ecolage, boutons, peigne, nceuds a souliers, que 
necessites dud)t oyant compte, In somme de vingt-six 
livres un sol six 

1  Louis de La Salle (1664-1724), dont le vrai prenom 
est Jean-Louis. Cf. supra, fol. LI I. — Leon de Marie 
AROZ, Les actes d'etat civil de la famille de saint Jean-
Baptiste de La Salle, Reims, 1966, dans Cahiers lasal-
liens, n° 27, pp. 65-67; 71-109. 
2  Frais d'ecole, droit que paye chaque ecolier. « Le 
bureau de I'aumosne est journellement charge de celles 
personnes qu'il convient assister pour leurvivre, appren-
tissage de meatier ou escolage, ou bien pour les secourir 
en leurs maladies ». Coutume generale, t. I, p. 1148. 
Cite par LITTRE, art. ecolage, 2°. 
3  En tote de Ia ligne 13 : papier, angre batonne. 
4  Voir supra, fol. 156v, n. 1. 



161 v 

/~ 	 ~r 	P  
P.i 1 it'.l~? 	111,f' ~I/ t i 	1 •I.O ham""""_'" 

~/}~ • 	,~} 	 ^ ~ p n 	 e~ 

!'fI •j • t s!'t a '.!liltt/1. a (1t fl~_`Ott,}i't Ift " 

~.~~a~ t►.' . i ~i~+~t~t.Cs jCj 	---------- 
1 

	

 

g4, 	4.- J iit --~-~ 

J. 	7 

	

1 	. 
,a~14au• K 4 1! A~'Y~.tsw.►: '~vtly 	___ 

~3•~'strlMl iM b  

Si 	 ut'- 



161 v 

deniers ainsy qu'il est porte 
par plusieurs articles du 

Registre manuel dudit Comptable; 
et de laquelle somme it fera 
mise pour ce. Icy . . . . XXVI 1. I s. VI d. 5 

2. Comme aussy, diet ledit sieur 

Comptable que depuis le premier 
janvier mil six cens soixante 
treize et jusques au vingt quatriesme 
juin, audit an, ledit sieur Comptable 	10 

auroit tire et desbourse pour ledit 
Louis de La Salle, oyant compte, 
la somme de seize livres dix neuf 
sols dix deniers, en plusieurs 
article ct plusicurs jour, pour 	 15 
souiller, et gands, livre, escollage et 

autre necessittees esnonce ausdit 

deniers, ainsi qu'il est Porte par plusieurs articles du 
Registre masusel dudit Comptable; et de laquelle somme 
it fera mise pour ce. Ici ...... 261. 1 s. 6 d. — 2. Comme 
asssi, dit ledit sieur Comptable, que depuis le premier 
janvier mil six cent soixante-treize, et jusques au vingt-
guatrieme juin, audit an, ledit sieur Comptable aurait 
debourse pour ledit Louis de La Salle, oyant compte, la 
somme de seize livres dix-neuf sols dix deniers, en plu-
sieurs articles et plusieurs jours, pour souliers et gants, 
livres, ecolage et autres necessites, enonces auxdits 
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article escritte sur ledit Registre 

manuel. De laquelle somme 

ledit sieur Comptable fera 
mise pour ce. Icy . . . . XVI 1. XIX s. X d. 

3. Comme aussy, dict ledit 	 5 

sieur Comptable que les nouriture 
des mineurs et oyans compte 
auroient este publie au rabais 1, 
par l'advis des parans, suivant 

l'acte et adjudication passe 	 10 
par devant vous, Monsieur, le 
dix huic[tie]sme du mois de juin 

mil six cens soixante douze, et 
les nouritures dudit oyans 

compte auroient este adjuge 2  audit 	15 
sieur Comptable, ledit jour, a 

articles ecrits sur ledit Registre manuel. De laquelle 
somme, ledit sieur Comptable fera raise pour ce. Ici ...... 
161. 19 s. 10 d. — 3. Comme aussi, dit ledit sieur Comp-
table, que les nourritures des mineurs et oyants compte 
auraient ete publiees au rabais, par l'avis des parents, 
suivant l'acte et adjudication passe par-devant vous, 
Monsieur, le dix-buitieme dudit mois de juin mil six cent 
soixante-douze, et les nourrilures dudit oyant compte 
auraient ete adjugees audit sieur Comptable, ledit jour, a 

1  Voir supra, fol. 140, nn. 1 et 2. Elles furent adjugees 
a Jean-Baptiste de La Salle. Jean-Louis habitait done 
avec son frere aine et tuteur, rue Sainte-Marguerite. Cf. 
Leon de Marie Axoz, op. cit., dans Cahiers lasalliens, 
no 26, p. 181. 
2  Attribue. Voir infra, fol. 183v, n. 2. 
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la somme de cent soixante 

livres par chacun an et dont 
ledit sieur Comptable luy en 
fera misc d'une anne, commanse 

le vingt quatre juin mil six cens 	 5 
soixante douze 1  et finy a pareille 
jour mil six cens soixante treize; 
et de laquelle somme de cent 
soixante livres, ledit sieur 

Comptable fera mise pour 	 10 
ce. Icy . . . . CLX 1. 

4. Comme aussy, dict ledit sieur 
Comptable que depuis Ic trois 

jullet, audit an, mil six cens 

soixante treize, ledit sieur 	 15 
Comptable auroit desbourse jusques 

au unziesme jour d'aoust, audit 
an, pour ledit oyans compte 

la somme de cent soixante livres par chacun an et dont 
ledit sleur Comptable lui en fera mise d'une annee, com-
mencee le vingt-quatre juin mil six cent soixante-douze, et 
finie a pareil jour mil six cent soixante-treize; et de la-
quelle somme de cent soixante livres, !edit sieur Comp-
table fera mise pour ce. Ici ...... 1601. — 4. Comme 
aussi, dit led it sieur Comptable, que depuis le trois juil-
let, audit an, mil six cent soixante-treize, ledit sieur Comp-
table aurait debourse jusques an onzieme jour d'aout, 
audit an, pour ledit oyant compte, 

1  C'est en effet Ic s vingt troisiesme juin mil six cens 
soixante douze [---] que la communaute auroit cesse >. 
Voir supra, fol. 60v, 3-7. 
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la somme de neuf livres 
un sols, en plusieurs article, 
pour ses necessittees, ainsy qu'il 
sont escrittes sur son Registre 

manuel; et de laquelle somme 	 5 
de neuf livres un sols, ledit 

sieur Comptable fera mise 

pour ce. Icy . . . . IX 1. I s. 

5. Dict aussy ledit sieur Comptable 

que Ic unziesme jour du mois 	 10 
d'aoust mil six cens soixante 

treize, comme it est dict que 
la pansion se payeroit par advanse, 
it auroit pris la somme de 

quarante livres pour un 	 15 
quartier de la pansion commanse 
le vingt quatriesme juin, audit 

la somme de neuf livres un sol, en plusieurs articles, 
pour ses necessites, ainsi qu'ils sont ecrits sur son Registre 
manuel. Et de laquelle somme de neuf livres un sol, ledit 
sieur Comptable fera mise pour ce. Ici ...... 91. 1 s. -
5. Dit aussi ledit sieur Comptable, que le onzieme jour 
du mois d'aout mil six cent soixante-treize, comme it est 
dit que la pension se paierait par avance, it aurait pris 
la somme de quarante livres pour un quartier de la pen-
sion, commence le vingt-quatrieme juin, audit 

12 
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an; et de laquelle somme ledit 

sieur Comptable fera mise. 
Icy . . . . XL 1. 

6. Comme aussy, dict ledit sieur 

Comptable que depuis le sixiesme 	 5 

septambre, audit an, mil six cens 
soixante treize, et jusques au huictiesme 
novambre, audit an, i1 auroit 
desboursc pour ledit mineur et oyant 
compte, la somme de quarante une 	10 

livres dix sept sols, scavoir quarante 
livres pour un quartier de sa pansion, 
et le reste pour ses necessittees, ainsy 
qu'il appert par son Registre manuel. 

De laquelle somme ledit sieur 	 15 
Comptable fera mise. 
Icy . . . . XLI 1. XVII s. 

[6 bis]. Comme aussy, dict ledit sieur 

an; et de laquelle somme, ledit sieur Compaable f era mise. 
Ici ...... 401. — 6. Comme aussi, dit ledit sieur Comp-
table, que depuis le sixieme septernbre, audit an, ml! six 
cent soixante-treize, et jusques au huitieme novembre, 
audit an, it aurait dibourse pour ledit mineur et oyant 
compte, la somme de quarante (et) une livres dix-sept 
sols, savoir r quarante livres pour un quartier de sa pen-
sion, et le reste pour ses necessites, ainsi qu'il appert par 
son Registre manuel. De laquelle somme, ledit sieur 
Camp/able fera mise. Ica ...... 41 1. 17 s. — 6 bis. Comme 
aussi, dit ledit sieur, 
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que depuis le huictiesme novambre 
mil six cens soixante treize, et 
jusques au premier janvier mil six 

cens soixante quatorze, ledit sieur 

Comptable auroit desbourse pour 	 5 
ledit oyant compte, tant en habit, 
escollage, que fourniture d'habits 
et autres neccssittces, la somme de 

vingt quatrc livres six sols, ainsy 
qu'il appert par le Registre manuel 	10 
dudit sieur Comptable; et de laquelle 

somme it fera raise pour ce. 
Icy . . . . XXIIII 1. VI s. 

7. Comme aussy, dict ledit sieur 
Comptable que le troisiesme janvier 	15 
mil six cens soixante quatorze, 

it auroit pris des deniers, la somme 
de quarante livres pour un quartier 
de la pansion dudit oyans compte 

que depuis le huitieme novembre mil six cent soixante-
treize, et jusques au premier janvier mil six cent soixante-
quatorze, ledit sieur Comptable aurait debourse pour le-
dit oyant compte, tant en habit, ecolage, que fournitures 
d'habits et autres necessites, la somme de vingt-quatre 
livres six sols, ainsi qu'il appert par le Registre manuel 
dudit sieur Comptable; et de laquelle somme, it fera 
mise pour ce. Ici ...... 24 1. 6 s. — 7. Comme aussi, dit 
ledit sieur Comptable, que le troisieme janvier mil six 
cent soixante-quatorze, it aurait pris des deniers, la somme 
de quarante Beres pour un quartier de la pension dudit 
oyant compte 
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commanse le vingt quatriesme 
decembre dernier; et de laquelle 

Somme ledit sieur Comptable 

fera mise. Icy . . . . XL 1. 

8. Comme aussy, dict ledit sieur 	 5 
Comptable que depuis le huictiesme 
janvier mil six cens soixante 
quatorze, et jusques au deuxiesme 
jour du mois d'avril, audit an, 
ledit sieur Comptable auroit 	 10 
desbourse pour ledit oyant compte, 
en plusieurs article pour mois 

de classe, facons de juste a corps 1  

et autre necessittees, ainsy qu'il est 
speciffie par les articles escrittes 	 15 
sur ledit Registre manuel dudit 
Comptable, Ia somme de six livres 
dix neuf sols. De laquelle somme 

commence le vingt-quatrieme decembre dernier; et de 
laquelle somme, ledit sieur Comptable fera mise. Ici ...... 
401. — 8. Comme aussi, dil ledit sieur Comptable, que 
depuis le buitieme janvier mil six cent soixante-quatorze, 
et jusques an deuxieme jour du mois d'avril, audit an, 
ledit sieur Comptable aurail debourse pour ledit oyant 
corn pte, en plusieurs articles, pour mois de classe, facons 
de justaucorps et autres necessites, ainsi qu'il est specifie 
par les articles ecrits sur ledit Registre manuel dudit 
Comptable, la somme de six livres dix-neuf sols. Dc la-
quelle somme 

1  Aujourd'hui justaucorps, espece de vetement a 
manches qui descend jusqu'aux genoux et qui scrre la 
taille. 
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dixiesme octobre mil six cens 
soixante quatorze, ledit sieur 

Comptable auroit desbourse pour 
ledit oyans compte, la somme de 
quarante cincq livres quinze 

sols, en plusieurs articles pour 
les necessittees dudit oyans 
compte, ainsy qu'il est couche, 

par article, sur son Livres 
manuel, et ce y compris quarante 	 10 

livres que ledit sieur Comptable 

auroit pris, le trois jullet, audit 
an, escheant le vingt quatriesme 

septambre, aussy audit an. De laquelle 
somme de quarante cincq livres 	 15 

quinze sols, ledit sieur Comptable 

faict mise pour ce. Icy . . . . XLV 1. XV s. 

dixieme octobre mil six cent soixante-quatorze, ledit sieur 
Comptable aurait debourse pour ledit oyant compte, In 
somme de quarante-cinq livres quinze sols, en plusieurs 
articles, pour les necessites dudit oyant compte, ainsi 
qu'il est coucbe, par articles, sur son Livre manuel, et 
ce, y compris quarante livres que ledit sieur Comptable 
aurait pris, le trois juillet, audit an, e'cheant le vingt-
quatrieme septembre, aussi audit an. De laquelle somme 
de quarante-cinq livres quinze sols, ledit sieur Comptable 
fait raise pour ce. Ici ...... 451. 15s. 
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12. Comme aussy, dict ledit 

sieur Comptable qu'il auroit 
pris, des deniers dudit oyans 
compte, le vingt neufviesme 
decembre mil six ccns soixante 
quatorze, la somme de quarante 

livres pour le quartier de sa 
pansion, commanse le vingt 
quatriesme decembre, audit an. 

De laquelle somme de quarante 	 10 
livres ledit sieur Comptable 

fera mise. Icy . . . . XL 1. 

13. Comme aussy, dict ledit 

Comptable que depuis le premier 
janvier mil six cens soixante 	 15 
quinze, et jusques au sixiesme 

12. Comme aussi, dit ledit sieur Comptable, qu'il aurait 
pris des deniers dudit oyant compte, le vingt-neuvieme 
decembre nail six cent soixante-quatorze, la somme de 
quarante livres pour le quartier de sa pension, commence 
le vingt-quatrierne die embre, audit an. De laquelle somme 
de quarante livres, ledit sieur Comptable fera mise. Ici 
...... 401. — 13. Comme aussi, dit ledit Comptable, que 
depuis le premier janvier mil six cent soixante-quinze, 
et jusques an sixieme 
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jour du mois d'avril, audit an, it 
auroit desbourse pour ledit oyant 
compte, en plusieurs article, tant 
pour esguillettes 1, souillers, mois 

de classe et autres necessittees dudit 
oyant compte, ainsy qu'il est porte 

par ledit Manuel dudit Comptable, 
la somme de neuf livres dix 
huict sols six deniers dont ledit sieur 

Comptable fera mise pour ce. 	 10 

Icy . . . . IX 1. XVIII s. VI d. 

14. Comme aussy, dict ledit sieur 
Comptable que ledit jour, sixiesme 

avril, it auroit pris des deniers 
dudit oyans compte, la somme 	 15 
de quarante livres pour un quartier 

de la pansion d'iceluy, commanse 

jour du mois d'avril, audit an, it aurait debourse pour le-
dit oyant compte, en plusieurs articles, tans pour aiguil-
lettes, souliers, mois de classe et autres necessites dudit 
oyant compte, ainsi qu'il est porte par ledit Manuel dudit 
Comptable, la somme de neuf livres dix-buit sols six 
deniers, dont ledit sieur Comptable, fera mise pour ce. 
Ici ...... 91. 18 s. 6 d. — 14. Comme aussi, dit ledit sieur 
Comptable, que ledit jour, sixieme d'avril, it aurait pris 
des deniers dudit oyant compte, la somme de quarante 
livres pour un quartier de la pension d'icelui, commence 

1  Aujourd'hui aiguillette, cordon ferre par les deux 
bouts qui servait a attacher le haut-de-chausses (culotte 
d'autrefois) au pourpoint (vetemcnt d'homme qui cou-
vrait le corps du cou a la ceinture). 

13 
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le vingt quatriesme mars, 

audit an mil six cens soixante 
quinze et finissant audit jour de 
sainct Jean Baptiste, audit an. De 

laquelle somme ledit sieur 
Comptable fera mise pour ce. 
Icy . . . . XL1. 

15. Comme aussy, dict ledit sieur 
Comptable que depuis ledit jour, 
sixiesme avril mil six cens 	 10 
soixante quinze, et jusques au 

troisiesme octobre, audit an, it 
auroit desboursc pour ledit 
oyans compte, en plusieurs 

article, et y compris un quartier 	 15 
escheant au vingt quatriesme 

le vingt-quatrieme mars, audit an, mil six cent soixante-
quinze, et finissant audit jour de saint Jean-Baptiste, 
audit an. De laquelle somme, ledit sieur Comptable fera 
mise pour ce. Ici ...... 401. — 15. Comme aussi, dit ledit 
sieur Comptable, que depuis ledit jour, sixieme avril 
mil six cent soixante-quinze, et jusques an troisieme 
octobre, audit an, it aurait debourse pour ledit oyant 
compte, en plusieurs articles, et y compris un quar-
tier echeant an vingt-quatrieme 
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septambre, audit an mil six 

cens soixante quinze, la somme 
de quarante cincq livres sept 

sols, ainsy qu'il appert par le 
Registre manuel dudit sieur 

Comptable; et de laquelle somme 
it fera mise pour ce. 
Icy . . . . XLV 1. VII S. 

16. De la somme de soixante 
sept livres un denier 1  tire et 
desbourse par ledit sieur Comptable 	10 
depuis le troisiesme octobre mil 

six cens soixante quinze, et 

jusques au vingt cincquiesme 
jour du mois de décembre, audit 
an, y compris dans ledit article, 	 15 
la somme de quarante livres 

septembre, audit an, mil six cent soixante-quinze, Ia 
somme de quarante-cinq livres sept sols, ainsi qu'il appert 
par le Registre manuel dudit sieur Comptable; et de la-
quelle somme, it f era mise pour ce. Ici ...... 45 1. 7 s. -
16. De Ia somme de soixante-sept livres un denier tire 
et debourse par ledit sieur Comptable, depuis le troisieme 
octobre mil six cent soixante-quinze, et jusques au vingt-
cinquieme jour du mois de decembre, audit an, y com-
pris dons lesdits articles, la somme de quarante livres 

1  Sols batonn6; denier en interligne, de la main de Jean-
Baptiste de La Salle. 
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pour le quartier commanse 

le vingt quatriesme septambre, 
et finissant au vingt quatre 
decembre, audit an; lesquels 
articles sont escrittes a long 
sur le Registre manuel dudit 

sieur Comptable; et de laquelle 

somme it fera mise. 
Icy . . . . LXV I 11. I d. 

17. Diet aussy ledit sieur Comptable 
que le vingt cincquiesme 	 10 
decembre, audit an, mil six cens 
soixante quinze, it auroit pris, 

des deniers dudit oyans compte, 
la somme de quarante livres, 

pour un quartier de la 	 15 

pour le quartier, commence 1e vingt-quatrieme septembre, 
et finissant au vingt-quatre decembre, audit an; lesquels 
articles sont ecrits 4 long sur le Registre manuel dudit 
sieur Comptable; et de laquelle somme, it fera mise. Ici 
...... 471. 1 s. — 17. Dit aussi ledit sieur Comptable, que 
le vingt-cinquieme decembre, audit an, mil six cent 
soixante-quinze, it aurait pris des deniers dudit oyant 
corn pie, la somme de quarante livres, pour un quartier 
de la 
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pansion cominanse ledit jour. 
De laquelle somme de quarante 
livres ledit sieur Comptable 

fera mise pour ce. Icy . . . . XL 1. 

18. Comme aussy, dict lcdit sieur 	 5 
Comptable 1  que depuis le 
premier 2  jour du mois 3  
de janvier 4  mil six cens 
soixante seize, et jusques au 

deuxiesme may, audit an, i1 	 10 
auroit tire pour ledit oyant 
compte, y compris un quartier 

de sa pansion commanse le 

vingt cinquiesme mars, audit 
an, et le contenus aux articles 	 15 

pension, commence ledit jour. De laquelle somme de 
quarante livres, ledit sieur Comptable fera mise pour ce. 
Ici ...... 401. — 18. Comme aussi, dit ledit sieur Comp-
table que depuis le premier jour du mois de janvier mil 
six cent soixante-seize, et jusques an deuxierne mai, audit 
an, it aurait tire pour ledit oyant comple, y compris un 
quartier de sa pension, commence le vingt-cinquieme 
mars, audit an, et le contenu aux articles 

1  Qu'il auroit tire et : que depuis le en surcharge. 
2  Desbourse batonne; premier en interligne. 
3  Pour ledit oyans : Your du Nlois en surcharge. 
4  En tote de la ligne 8 : Compte : de Janvier en sur-
charge. 
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quy sont sur ledit Registre 

manuelle, la somme de 

quarante cincq livres un i 

sols huict 2  deniers. De la- 

quelle somme ledit sieur 

Comptable fera mise pour 

ce. Icy . . . . XLV 1. I s. VIII d. 3  

19. Comme aussy, dict ledit sieur 

Comptable qu'il auroit tire et 

desbourse pour ledit oyans 	 10 

compte, depuis le deuxiesme 

may mil six cens soixante 

seize, et jusques au troiziesme 

septambre, audit an, la somme 

de cincquante quatre sols 	 15 

qui sont sur ledit Registre manuel, la somme de qua-
rante-cinq livres un sol huit deniers. De laquelle somme, 
ledit sieur Comptable fera mise pour ce. Ici ...... 451. 
1 s. 8 d. — 19. Comme aussi, dit ledit sieur Cornptable, 
qu'il aurait tire et debourse pour ledit oyant compte, 
depuis le deuxieme mai mil six cent soixante-seize, et 
jusques an troisieme septembre, audit an, la somme de 
cinquante-quatre sots 

1  Deux batonne; un en interligne, de la main de Jean-
Baptiste de La Salle. 
2  Deux batonnC; huict en interligne, de la main de Jean-
Baptiste de La Salle. 
3  XLV 1. I s. VIII d.; us. II d.: I s. VI d. en sur-
charge. 
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six deniers pour plusieurs 
necessittees audit oyans 
compte, ainsy qu'il paroist par 
le Registre manuel dudit 

Comptable, par le contenus 

aux articles quy sont escrittes. 
De laquelle somme ledit sieur 
Comptable fera misc pour 
ce. Icy . . . . LIIII s. VI d. 

20. Comme aussy, dict ledit sieur 	10 

Comptable que les nouritures 1  

dudit oyans compte, aussy bien 
que les autres oyans compte, 
auroit este publie au rabais 

par devant vous, Monsieur, le 	 15 
dix huictiesme juin mil six cens 

six deniers pour plusieurs necessites audit oyant compte, 
a.nsi qu'il paralt par le Registre manuel dudit comptable, 
par le contenu aux articles qui (y) sont ecrits. De la-
quelle somme, ledit sieur Comptable fera mire pour ce. 
Ici ...... 54 s. 6 d. — 20. Comme aussi, dit ledit sieur 
Comptable, que les nourritures dudit oyant compte, aussi 
bien que les autres oyants compte, auraient ete publiees 
au rabais, par-devant vous, Monsieur, le dix-huitieme juin 
mil six cent 

1  Voir supra, fol. 140v, nn. 1 et 2. 
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soixante douze, et les nouritures 

dudict oyans compte auroient 
este dellivre audit sieur Comptable, 

it cent soixante livres. Et 

pour les frais du coust de 	 5 

1'acte, tant a Monsieur le 

Bailly, que Procureur fiscal, le 
Comptable auroit desbourse 

la somme de douze livres dix 
sols. De laquelle somme ledit 	 10 
oyans compte en doibt sa 

cincquiesme partie montante 
a la somme de cincquante sols 
dont ledit sieur Comptable 

faict mise. Icy . . . . L s. 	 15 

21. Comme aussy, dict !edit 

soixante-douze, et les nourritures dudit oyant compte 
auraient ete delivrees audit sieur Comptable, a cent 
soixante livres. Et pour les frais du tout de 1'acte, tart 
a Monsieur le Bailli, que Procureur fiscal, le Comptable 
aurait debourse la somme de douze livres dix sols. De 
laquelle somme, ledit oyant compte en doit sa cinquieme 
pantie, montant a la somme de cinquante sols, dont ledit 
sieur Comptable f era mise. Ici ...... 50 s. — 21. Comme 
aussi, dit ledit 
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sieur Comptable qu'il auroit este 

procedde a la nomination d'un 
nouveau tuteur 1, au lieu et 

plasse dudit sieur Comptable. 

Et pour les exploict, Monsieur 	 5 
le Bailly, Procureur fiscal et 
greffier, it auroit desbourse, 

ensamble pour les leve de 
santance et acte, la somme 

de vingt neuf livres sept 	 10 
sols six deniers. De laquelle 
somme ledit oyans compte 

en doibt sa quatriesme 2  
partie montante a la somme 

de sept livres six 3  sols unze 4  deniers. 	15 
De laquelle somme ledit sieur 

Comptable fera mise 

sieur Comptable, qu'il aurait e'te' procede a la nomination 
d'un nouveau tuteur, an lieu et place dudit sieur Comp-
table, et pour les exploits, Monsieur le Bailli, Procureur 
fiscal et greffier, i1 aurait debourse, ensemble pour les 
levees de sentence et acte, la somme de vingt-neuf livres 
sept sols six deniers. De laquelle somme, ledit oyant 
compte en dolt sa quatrieme partie, montant a la somme 
de sept livres six sots onze deniers. De laquelle somme 
ledit sieur Comptable fera mise 

1  Voir supra, fol. 4v, 1-15. 
2  Cincquiesme batonne; quatriesme en interligne, d'une 
autre main. 
3  Cent dix sept batonne; sept livres six en interligne, 
d'une autre main. 
4  Six batonne; unze en interligne, d'une autre main. 

14 
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pour ce. Icy . . . . VII 1. VI s. XI d. 1  

Somme du present chappitre de mises 
concernantes Louis de La Salle : 
Huict cens livres dix sols unze deniers 2. 	4 

pour ce. Ici ...... 71. 6s. 11 d. 

Somme du present chapitre de mises concernant (Jean)-
Louis de La Salle: 
huit cents livres dix sols onze deniers. 

1  VII 1. VI s. XI d. CXTVII s. VI d. batonne. 
2  Les lignes 2 a 4 sont d'une autre main. 
L'apurement du chapitre des mises concernant [Jean-] 
Louis de La Salle fait ressortir un total de huit cents 
livres dix sols quatre deniers, soit sept deniers de moins 
que Ia somme dont le comptable fait mise. 
Le folio 172, en blanc. Suite fol. 173. 
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Chappitre des mises 

particulier de Pierre de La 
Salle 1, l'un des oyans compte. 

1. Et premier dict ledit sieur 
Comptable qu'il auroit tire et 	 5 

desbourse pour ledit oyans compte, 
depuis le vingt sixiesme avril mil 
six cens soixante douze, et jusques 
au premier janvier mil six cens 

soixante treize, tant pour bonnet, 	 10 

chappeau, bas, souillers, mois 

d'escolle et autres petittes necessittees, 
ainsy qu'il est porte par le 

Registre manuel dudit Comptable, 
en plusieurs articles, et suivant 	 15 

les jours du desbourse, la somme 

de dix livres huict sols six 

Chapitre des mises particulieres de Pierre de La Salle, 
l'un des oyants compte. 

1. Et premier, dit ledit sieur Comptable, qu'il aurait lire 
et debourse pour ledit oyant compte, depuis le vingt-
sixieme avril mil six cent soixante-douze, et jusques au 
premier janvier mil six cent soixante-treize, Cant pour 
bonnet, chapeau, bas, souliers, mois d'ecole, et autres 
petites necessites, ainsi qu'il est porte par le Registre 
manuel dudit Comptable, en plusieurs articles, et suivant 
les fours du debourse, la somme de dix livres huit sols 
six 

i Pierre de La Salle (1666-1741). Cf. Cahiers lasalliens 
no 28, p. LIV. — Leon de Marie Anoz, Les actes d'dtat 
civil de la famille de saint Jean-Baptiste de La Salle, 
Reims, 1966, dans Cahiers lasalliens, n° 27, pp. 110-124; 
133-141. 
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deniers. De laquelle somme 
ledit sieur Comptable fera 
recepte pour ce. 
Icy . . . . X 1. VIII s. VI d. 

2. Comme aussy, dict ledit Comptable 
que depuis le premier janvier 	 5 

mil six cens soixante treize, et 

jusques au vingt quatri[e]sme 
juin, audit an, ledit sieur Comptable 

auroit tire et desbourse pour 

ledit oyant compte, la somme de 	 10 
neuf livres neuf sols, en 

plusieurs article pour souillers, 
gand, mois d'escolle et autres 

necessittees, suivant qu'il est 
porte par son Registre manuel; 	 15 
de laquelle somme ledit sieur 

Comptable faict mise. 
Icy . . . . IX 1. IX s. 

deniers. De laquelle somme, ledit sieur Comptable f era 
recette pour ce. Ici ...... 101. 8 s. 6 d. — 2. Comme 
aussi, dit !edit Comptable, que depuis le premier janvier 
mil six cent soixante-treize, et jusques au vingt-qua-
trieme juin, audit an, ledit sieur Comptable aurait tire 
et debourse, pour ledit oyant compte, la somme de neuf 
livres neuf sots, en plusieurs articles, pour souliers, gants, 
mois d'ecole, et autres necessites, suivant qu'il est Porte 
par son Registre manuel. De laquelle somme, ledit sieur 
Comptable fait mise. Ici ...... 91. 9 s. 
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3. Comme aussy, diet ledit Comptable 

que les nouritures des oyans 
compte auroient este publie au 

rabais par 1'advis des parans, 
et par acte randues de vous, 	 5 
Monsieur, le dix huictiesme 

jour du mois 1  
de juin mil six cens soixante 
douze, les nouritures 2  dudit 
oyans compte auroient este 	 10 
dellivre audit sieur Comptable 
a la somme de cent cincquante 
livres dont en seroit escheu, 

au vingt quatriesme jour du 
mois de juin mil six cens 	 15 
soixante treize, une anne. De 

laquelle somme de cent cincquante 
livres ledit sieur Comptable 

3. Comme aussi, dit ledit Comptable, que les nourritures 
des oyants compte aural en! ete pub/lees au rabais par 
1'avis des parents, et par acte rendu de vous, Monsieur, 
le dix-huitieme jour du mois de juin mil six cent soixante-
douze, les nourritures dudit oyant compte auraient ete 
delivrees audit sieur Comptable, a la somme de cent cin-
quante livres dont en serait echo, an vingt-quatrieme 
jour du mois de juin mil six cent soixante-treize, one 
annee. De laquelle somme de cent cinquante livres, !edit 
sieur Comptable 

1  Jour du Mois repete. 
2  Voir supra, fol. 140, n. 1. Pierre de La Salle habitait 
done avec Jean-Baptiste, son frere aine et tuteur, !'hotel 
rue Sainte-Marguerite. 
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faict mise pour ce. Icy . . . . CL 1. 

4. Depuis [1e] vingt quatriesme juin 
mil six cens soixante treize, 

et jusques au vingt trois octobre, 
audit an, ledit sieur Comptable 	 5 
auroit tire et desbourse pour 

ledit oyans compte, la somme de 

quarante deux livres dix huict 
sols six deniers 1, tant pour les necessittees 

dudit oyant compte, ainsy qu'il est 	10 
remarque par ledit Registre 

manuel, que pour un quartier 
de la pansion, escheu au vingt 

quatriesme septambre, audit an. 

De laquelle somme ledit sieur 	 15 

Comptable fera mise pour 
ce. Icy . . . . XLII 1. XVIII s. VI d. 

fait mise pour ce. Ici ...... 1501. — 4. Depuis le vingt-
quatrieme juin mil six cent soixante-treize, et jusques 
all vingt-trois octobre, audit an, ledit sieur Comptable 
anrait tire et debourse', pour ledit oyant compte, la somme 
de quarante-deux livres dix-huit sols six deniers, tant 
pour les necessites dudit oyant compte, ainsi qu'il est 
remargte par ledit Registre manuel, que pour un quar-
tier de la pension, echu an vingt-quatrieme septembre, 
audit an. De laquelle somme, ledit sieur Comptable fera 
mise pour ce. Ici ...... 42 1. 18 s. 6 d. 

1  Six deniers en interligne, de Ia main de Jean-Baptiste 
do La Salle. 
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5. Comme aussy, dict ledit 
sieur Comptable que depuis 
le vingt trois octobre, et jusques 

au premier jour du mois de 
janvier mil six cens soixante 

quatorze, pour les necessittees 
dudit oyans compte, y compris 

un quartier de sa pansion, eschew 

au vingt quatriesme jour du 
mois de decembre mil six cens 	 10 
soixante treize; et pour de 

1'estofl'e pour luy faire un 
habit, achepte the le sieur 
Dubois, marchand, it auroit 
desbourse la somme de 	 15 
cincquantc une livres cincq 
sols, ainsi qu'il paroist par 
le Registre dudit sieur Comptable 

5. Comme aussi, dit ledit sieur Comptable, que depuis le 
vingt-trois octobre, et jusques au premier jour du mois 
de janvier mil six cent soixante-quatorze, pour les neces-
sites dudit oyant compte, y compris un quartier de sa 
pension, echu au vingt-quatrieme jour du mois de decem-
bre mil six cent soixante-treize; et pour de l'etof f e pour 
lui faire un habit achete chez le sieur Dubois, marchand, 
it aurait debourse la somme de cinquante (et) une livres 
cinq sols, ainsi qu'il para:"t par le Registre dudit sieur 
Comptable. 
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Et de laquelle somme it fera 
mise. Icy . . . . LI 1. V s. 

6. Comme aussy, dict ledit sieur 
Comptable que depuis le 
premier janvier mil six cens 	 5 

soixante quatorze, et jusques au 
deuxiesme avril, audit an, it 
auroit desbourse pour ledit 
oyans compte une somme de 
quarante livres trois sols six 	 10 
deniers, tant pour ses necessittees 
que pour un quartier de sa pansion, 
escheuz au vingt quatre mars, audit 
an, ainsy qu'il est rapporte par 

le Registre dudit sieur Comptable; 	15 
et de laquelle somme it fera 

mise pour ce. 
Icy . . . . XL1. IIIs. VI d. 

Et de laquelle somme, it fera mise. Ici ...... 51 1. 5 s. -
6. Comme aussi, dit ledit sieur Comptable, que depuis 
le premier janvier mil six cent soixante-quatorze, et jus-
ques an deuxieme avril, audit an, it aurait debourse pour 
ledit oyant compte, une somme de quarante livres trois 
sols six deniers, tant pour ses necessites que pour un quar-
tier de sa pension, echu au vingt-quatre mars, audit an, 
ainsi qu'il est rapporte par le Registre dudit sieur Comp-
table; et de laquelle somme, it fera mise pour ce. Ici ...... 
401. 3 s. 6d. 

BIBL10TECA P. T. 
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7. Comme aussy, dict ledit sieur 

Comptable que depuis le 
deuxiesme jour du mois 
d'avril mil six cens soixante 
quatorze, et jusques au treiziesme 	 5 

jullet, audit an, ledit sieur 

Comptable auroit tire et 
desboursc pour ledit oyans 

compte, Ia somme de quarante 
huict livres dix sols, tant 	 10 
pour ses necessittes, ainsy qu'il 
est escrittes sur le Livre 
journal dudit sieur Comptable, 

que pour un quartier de sa 
pansion eschew le vingt quatriesme 	15 
juin, audit an; et de laquelle 

somme it fera mise pour 
ce. Icy . . . . XLVIII 1. X s. 

7. Comme aussi, dit ledit sieur Comptable, que depuis le 
deuxieme jour du mois d'avril mil six cent soixante-qua-
torze, et jusques an treizieme juillet, audit an, ledit sieur 
Comp/able aurail fire et debourse, pour ledit oyant 
compte, la somme de quarante-huit livres dix sols, tant 
pour ses necessites, ainsi qu'il est ecrit sur le Livre 
journal dudit sieur Comptable, que pour un quartier de 
sa pension, ecbu le vingt-quatrieme juin, audit an. Et de 
laquelle somme, it fera mise pour ce. Ici ...... 481. 10 s. 

15 
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8. Comme aussy, dict ledit sieur 

Comptable que depuis le treize 
jullet mil six cens soixante quatorze, 
et jusques au dixiesme jour du 
mois d'octobre, audit an, it auroit 

tiro et desboursc pour ledit oyant 
compte, la somme de quarante 

une livres trois sols, tant pour 

ses necessittees que pour un quartier 
de sa pansion escheu au vingt 	 10 
quatriesme septambre, audit an; 
et de laquelle somme ledit sieur 
Comptable fera mise pour cc. 

Icy . . . . XLI 1. III s. 

9. Comme aussy, dict ledit 	 15 
sieur Comptable que depuis 

le dixiesme octobre mil six cens 

8. Comme aussi, dit ledit sieur Comptable, que depuis le 
trei>e juillet m11 six cent soixante-quatorze, et jusques 
an dixieme jour du mois d'octobre, audit an, it aurait 
lire et debourse, pour ledit oyant compte, la somme de 
quarante (et) une livres trois sols, taut pour ses necessi-
tes, que pour un quartier de sa pension, echu an vingt-
quatrieme septembre, audit an. Et de laquelle somme, ledit 
sieur Comptable fera mise pour ce. Ici ...... 41 1. 3 s. - 
9. Comme aussi, dit ledit sieur Comptable, que depuis le 
dixieme octobre mil six cent 
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soixante quatorze, et jusques 
au premier janvier mil six cens 
soixante quinze, it auroit desbourse 
pour ledit oyant compte, pour 

ses necessittees, la somme de quarante 	5 
trois livres deux sols, y compris 

en icelle, la somme de trante sept 
livres dix sols, pour un quartier 
de sa pension escheu le vingt 
quatriesme decembre. De laquelle 	10 
somme ledit sieur Comptable 
faict mise. Icy . . . . XLIII 1. II s. 

10. Comme aussy, dict ledit sieur 
Comptable que depuis le premier 

janvier mil six tens soixante 	 15 
quinze, et jusques au sixiesme 
avril, audit an, it auroit tire et 
desbourse pour ledit oyans compte, 
la somme de quarante quatre 

soixante-quatorze, et jusques an premier janvier mil six 
cent soixante-quinze, it aurait debourse, pour ledit oyant 
compte, pour ses necessites, In somme de quarante-trois 
livres deux sols, y compris, en icelle, la somme de trente-
sept livres dix sols, pour tin quartier de sa pension, echu 
le vingt-quatrieme decembre. De laquelle somme, ledit 
sieur Comptable fait mise. Ici ...... 43 1. 2 s. — 10. 
Comme aussi, dit ledit sieur Comptable, que depuis le 
premier janvier mil six cent soixante-quinze, et jusques 
an sixieme avril, audit an, it aurait tire et debourse, pour 
ledit oyant compte, la somme de quarante-quatre 
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livres six sols huict deniers, pour 

les nvicessittgies dudit oyans compte, 
ainsy qu'il est rapporte par le 

Registre dudit sieur Comptable; 
en icelle somme y compris un 	 5 
quartier de la pansion dudit oyans 

compte escheu le vingt quatriesme 
mars, audit an. De laquelle somme 

it fera mise. Icy .... XLIIII 1. VI s. VIII d. 1  

11. Comme aussy, dict ledit sieur Comptable 10 
que depuis le sixiesme jour du 
mois d'avril mil six cens soixante 

quinze, it auroit desbourse, jusques 
au trantiesme juin, audit an, la 
somme de quarante cincq livres 	 15 
huict sols six deniers, pour les 

necessittees dudit oyant compte, 
ainsi qu'il est porte par le 

livres six sols hurt deniers, pour les necessites dudit oyant 
compte, ainsi qu'il est rap porte par le Registre dudit 
sieur Comptable; en icelle somme y compris un quartier 
de la pension dudit oyant compte, echu le vingt-qua
trieme mars, audit an. De laquelle somme, it fera mise. 
Ici ...... 44 1. 6 s. 8 d. — 11. Comme aussi, dit le sieur 
Comptable, que depuis le sixieme jour du mois d'avril 
rail six cent soixante-quinze, ii aurait dgibourse, jusques au 
trentieme juin, audit an, la somme de quarante-cinq livres 
huit sols six deniers, pour les necessites dudit oyant 
compte, ainsi qu'il est porte par le 

XLIIII 1. VI s. VIII d.: VI d.; VIII en surcharge. 
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Registre dudit sieur Comptable; 

en icelle somme y compris trante 
sept livres dix sols, pour un 
quartier de la pansion dudit 
oyans compte escheu an jour 	 5 
de sainct Jean Baptiste, audit 
an. De laquelle somme 1  it faict 
raise. Icy . . . . XLV 1. VIII s. VI d. 

12. Comme aussy, diet ledit sieur 
Comptable que depuis le trantiesme 	10 
jour du mois de juin mil six 

ceps soixante quinze et jusques 
au quatriesme novambre, audit an, 
ledit sieur Comptable auroit 

desbourse pour les necessittees dudit 	15 
oyans compte, en plusieurs article, 
ainsy qu'il est escrittes sur le Livre 
journal dudit Comptable 2, la 

Registre dudit sieur Comptable, en icelle somme y com-
pris trente-sept livres dix sols, pour un quartier de la 
pension dudit oyant compte, echu au jour de saint Jean-
Baptiste, audit an. De laquelle somme, it fait misc. Ici 
...... 45 1. 8s. 6 d. — 12. Comme aussi, dit ledit sieur 
Comptable, que depuis le trentieme jour du mois de juin 
mil six cent soixante-quinze, jusques au quatrieme novem-
bre, audit an, ledit sieur Comptable aurait dibourse pour 
les necessites dudit oyant compte, en plusieurs articles, 
ainsi qu'il est ecrit sur le Livre journal dudit Comptable, 
la 

1  Laquelle : I; S en surcharge. 
2  Oyans batonne; Compte : -able en surcharge. 
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somme de soixante une livres 
seize 1  sols deux 2  deniers; en 
icelle somme y compris la somme 
de trante sept livres dix sols, pour 
un quartier de Ia pansion de l'oyant 	5 

compte escheu au vingt quatriesme 
septambre, audit an. De laquelle somme 
ii faict mise. 

Icy .... LXI 1. XVI s. II d. 3  

13. Comme aussy, diet ledit sieur 
Comptable que depuis le quatriesme 	10 

jour du mois de novambre mil 
six cens soixante quinze, et jusques 
au premier janvier mil six cens 

soixante seize, ledit sieur Comptable 
auroit tire et dcsbourse pour ledit 	 15 

oyant compte, la somme de quarante 
huict livres six 4  sols 5  

somme de soixante (et) une livres seize sols deux deniers, 
en icelle somme y compris la somme de trente-sept livres 
dix sols, pour un quartier de la pension de 1'oyant compte, 
ecbu an vingt-quatrieme septembre, audit an. De laquelle 
somme, it fail mise. Ici ...... 61 1. 16 s. 2 d. — 13. Comme 
aussi, dit ledit sieur Comptable, que depuis le quatrieme 
jour du mois de novembre mil six cent soixante-quinze, 
et jusques au premier janvier mil six cent soixante-seize, 
ledit sieur Corn ptable aurait tire et debourse, pour ledit 
oyant compte, la somme de quarante-huit livres six sots 

1  Qui batonne; sei- en surcharge. 
2  Huict batonn6; deux en surcharge, de la main de Jean-
Baptiste de La Salle. 
3  LXI 1. XVI s. II d.; XVI s.: I en surcharge; VI 
batonne. 
4  Cincq batonne; six en interligne de la main de Jean-
Baptiste de La Salle. 
5  Sols : six deniers batonne. 
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pour ses necessittees, en plusieurs 

article, ainsy qu'il est escritte sur 
le Registre dudit sieur Comptable; 
en icelle somme y compris un 

quartier de la pansion dudit oyans 	 5 
compte. De laquelle somme it fera 
mise. Icy . . . . XLV I I I 1. VI s. 1  

14. Comme aussy, dict ledit sieur 
Comptable que depuis le premier 
janvier mil six cens soixante 	 10 
seize, et jusques au trante mars, 
audit an, it auroit desbourse la 
somme de trante huict livres 
dix Sept 2  sols, pour ses necessittes, 
y compris en icelle somme, un 	 15 
quartier de sa pansion escheu au 

vingt quatriesme dudit mois 

pour ses necessites, en plusieurs articles, ainsi qu'il est 
ecrit sur le Registre dudit sieur Comptable; en icelle 
somme y compris tin quartier de la pension dudit oyant 
compte. De laquelle somme, it fera mise. Ici ...... 481. 
6s. — 14. Comme aussi, dit ledit sieur Comptable, que 
depuis le premier janvier mil six cent soixante-seize, et 
jusques au trente mars, audit an, it aurait debourse la 
Somme de trente-huit livres dix-sept sols, pour ses neces-
sites, y compris en icelle somme un quartier de sa pen-
sion, echu an vingt-quatrieme dudit mois 

1  XLV I I I 1. VI s.: Vs. : I en surcharge; VI d. 
batonne. 
2  Sept en interligne, de la main de Jean-Baptiste de La 
Salle. 
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de mars, audit an. De laquelle 
somme it fera misc. 
Icy . . . . XXXVIII 1. XVII S. 

15. Comme aussy, dict ledit Comptable 

que depuis le trante mars et 

jusques au quatriesme jullet, 	 5 

audit an, mil six cens soixante 
seize, ledit sieur Comptable 
auroit tire et desbourse pour 

ledit oyant compte, la somme de 
quarante cincq livres seize sols 	 10 
six deniers, tant pour ses necessitte 

que pour un quartier de sa pansion, 
escheu le vingt quatriesme juin 

mil six cens soixante seize, suivant 
qu'il est porte par le Registre dudit 	15 
sieur Comptable; et de laquelle somme 
it fera mise pour cc. 
Icy . . . . XLV 1. XVI s. VI d. 

de mars, audit an. De laquelle somme, it fera mise. Ici 
...... 381. 17s. — 15. Comme aussi, dit ledit Comptable, 
que depuis le trente mars, et jusques an quatrieme juil-
let, audit an, mil six cent soixante-seize, ledit sieur Comp-
table aurait fire et debourse pour ledit oyant compte, 
la somme de quarante-cinq livres seize sots six deniers, 
taut pour ses necessites que pour un quartier de sa pen-
sion, echu le vingt-quatriezne juin mil six cent soixante-
seize, suivant qu'il est Porte par le Registre dudit sieur 
Comptable. Et de laquelle somme, it fera mise pour ce. 
Ici ...... 451. 16s. 6d. 
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[15 bis]. Comme aussy, dict ledit Comptable 

qu'il auroit desbourse pour ledit 
oyant compte, depuis le quatre 
jullet mil six cens soixante seize 
et jusques au troisiesme 1, audit an, 	5 

la somme de quarante quatre sols 
deux deniers, pour ses necessittes, 
ainsy qu'il appert par ledit Registre; 

et de laquelle somme it faict mise 
pour ce. Icy . . . . XLIIII s. II d. 	10 

16. Comme aussy, dict ledit sieur 

Comptable que les nouritures 2  
dudit oyans compte, aussy bien 
que les autres auroient este 
publie au rabais par devant 	 15 
Monsieur le Bailly de Reims, 
le dix huictiesme juin mil six 

cens soixante douze, et adjuge 
au sieur Comptable a Ia somme 

15 bis. Comme aussi, dit ledit Comptable, qu'il aurait 
debourse pour ledit oyant compte, depuis le quatre juil-
let mil six cent soixante-seize, et jusques an troisieme (?), 
audit an, la samme de quarante-quatre sols deux deniers, 
pour ses necessites, ainsi qu'il appert par ledit Registre. 
Et de laquelle somme, it fait mise pour ce. Ici ...... 
44 s. 2 d. — 16. Comme aussi, dit ledil sieur Comptable, 
que les nourrilures dudit oyant compte, aussi bien que 
les autres auraienl ele pub/lees an rabais, par-devant 
Monsieur le Bailli de Reims, le dix-huitieme juin ml! six 
cent soixante-douze, et adjugees an sieur Comptable, a 
la somme 

1  Le mois de l'annee omis. 
2  Voir supra, fol. 140, nn. 1 et 2; fol. 174, 3. 

16 
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de cent cincquante livres; 

et pour lequel acte, aussy bien 
que les autres, i1 auroit desbourse 

la somme de douze livres dix 
sols. De laquelle somme ledit oyant 	5 

compte en doibt son cincquiesme 

montante a cincquante sols; de 
laquelle somme it fera mise. 

Icy . . . . L s. 

17. Comme aussy, dict ledit sieur 	10 

Comptable que au lieu de 
luy it auroit este procedde a la 

nomination d'un nouveau tuteur 

de la personne du sieur Lespagnol 1; 

pour les frais desquels acte, 	 15 

exploict et leve desdit acte, ledit 
sieur Comptable auroit desbourse 

de cent cinquante livres. Et pour lequel acte, aussi bien 
que les autres, it aurait debourse la somme de douze 
livres dix sols. De laquelle somme, ledit oyant compte en 
doit son cinquieme, montant a cinquante sols. De la-
quelle somme, it fern mise. Ici ...... 50 s. — 17. Comme 
aussi, dit ledit sieur Comptable, que au lieu de lui, it 
aurait ete procede a la nomination d'un nouveau luteur 
de la personne du sieur Lespagnol. Pour les frais des-
quels acte, exploit et levee desdits ac/es, ledit sieur 
Comptable aurait deboursg 

1  Voir supra, fol. 4v, 1-15. 
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la somme de vingt neuf livres 
sept sols six deniers; et de laquelle 
somme ledit oyant compte en 
doibt son quatriesme 1  montante 
a la somme de sept livres six 2 	 5 
sols unze 3  deniers. De laquelle 
somme it faict mise. 
Icy . . . . VII 1. VI s. XI d 4. 

Somme du present chappitre 
de mises concernantes Pierre de La Salle: 	10 
sept cens trente trois livres douze 
sols sept deniers 5. 

la somme de vingt-neuf livres sept sols six deniers; et de 
laquelle somme, ledit oyant compte en dolt son quatrieme, 
montant a la somme de sept livres six sols onze deniers. 
De laquelle somme, it fait mise. Ici ...... 71. 6s. 11 d. 

Somme du present chapitre des mises concernant Pierre 
de La Salle: 
sept cent trente-trois livres douze sols sept deniers. 

1  Cincquiesme batonne; quatriesme en interligne, d'une 
autre main. 
2  Cent Dix sept batonne; sept livres six en interligne, 
d'une autre main. 
3  Six batonne; Unze en interligne, d'une autre main. 
4  VII 1. VI s. XI d. CXVII s. VI d. batonne. 
5  Les lignes 9 a 12 sont d'une autre main. 
L'apurement du compte des mises concernant Pierre 
de La Salle fait ressortir un total de sept cent trente-trois 
livres douze sols cinq deniers, soft deux deniers de moins 
que la somme dont le comptablc fait etat. 
Les folios 181v et 182, en blanc. Suite fol. 183. 
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Chappitre des mises particulier 

de Jean Remy de La Salle 1  l'un 
des oyans compte. 

1. Et premier dict ledit sieur 
Comptable que depuis le 	 5 
vingt sixiesme jour du mois 

d'avril mil six cens soixante 
douze, i1 auroit desbourse la 
somme de vingt huict livres 

dix sept sols trois deniers, jusques 	10 

an premier jour du mois de 
janvier mil six cens soixante 
treize, pour les menues necessittes 

dudit oyans compte, et ce, 
y compris la somme de vingt 	 15 
cincq livres pour un quartier 

Chapitre des mises particulieres de Jean-Remy de La 
Salle, Pun des oyants compte. 

1. Et premier, dit ledit sieur Comptable, que depuis le 
vingt-sixieme jour du mois d'avril ml! six cent soixante-
douze, it aurait debourse la somme de vingt-buit livres 
dix-sept sots trois deniers, jusques au premier jour du 
mois de janvier mil six cent soixante-treize, pour les 
menues necessites dudit oyant compte, et ce, y compris 
la somme de vingt-cinq livres, pour un quartier 

1  Jean-Remy de La Salle (1670-1732). Voir Cahiers 
lasalliens no 28, p. LV. — Leon de Marie AROZ, Les 
actes d'etat civil de la famnille de saint jean-Baptiste 
de La Salle, Reims, 1966, dans Cahiers lasalliens, no 27, 
pp. 147-159; 160-179. 
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de la pansion dudit oyans compte 
que ledit Comptable auroit paye 
a la damoiselle de Brouillet 1, son 
ayeul maternel, quy Sc seroit 
randue adjudicataire 2  desdit nouritures, 	5 
moyennant la somme de cent 

livres par an, ainsy qu'il paroist 
par adjudication du dix huictiesme 
juin mil six cens soixante douze. 

De laquelle somme it fera misc. 	 10 
Icy . . . . XXVIII 1. XVII s. III d. 

2. Diet aussy ledit sieur Comptable 

qu'il auroit desbourse pour ledit 
Remy de La Salle, oyant compte, 
depuis le premier janvier mil 	 15 
six cens soixante treize, et jusques 

de la pension dudit oyant compte que ledit Comptable 
aurait paye a la damoiselle de Brouillet, son aieule mater-
nelle, qui se serait rendue adjudicatrice desdites nourri-
tures, moyennant la somme de cent livres par an, ainsi 
qu'i! paralt par adjudication du dix-buitieme juin mil six 
cent soixante-douze. De laquelle somme, it fera misc. Ici 
...... 281. 17 s. 3 d. — 2. Dit aussi ledit sieur Comptable, 
qu'il aurait debourse pour ledit (Jean)-Remy de La Salle, 
oyant compte, depuis le premier janvier mil six cent 
soixante-treize, et jusques 

1  Perrette LFSPAGNOL (1615-1691), veuve de Jean Moet 
de Brouillet. Jean-Remy, alors age de vingt mois, alla 
chez sa grand-mere, rue du Marc, avec sa sceur ainee 
Marie, des le 24 juin 1672. 
2  De adjuger. Terme de pratique. Declarer en jugement 
qu'une chose contestee entre deux parties appartient de 
droit a I'une d'elles. Adjudicataire, celui ou celle a qui 
on adjuge (attribuc) quelque chose dans une vente 
publique ou sous Ia sanction de l'autorite. LITTRE, art. 
adjudicataire, adjuger, 10. 
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au premier janvier mil six cens 

soixante quatorze, la somme 
de soixante seize livres dix 

neuf sols six 1  deniers, y 
compris trois quartier de sa 	 5 
pansion escheu au vingt quatriesme 
juin, audit an, mil six cens 
soixante treize. De laquelle somme 

ledit sieur Comptable fera 
mise pour cc. 
Icy . . . . LXXVI 1. XIX s. VI d. 2 	10 

3. Comme aussy, dict ledit sieur 
Comptable qu'il auroit pays a 
ladicte damoisclle de Brouillet, son 

ayeul maternel, la somme de 
cent livres, le dix neuf mars mil 	 15 
six cens soixante quatorze, pour 

an premier janvier mil six cent soixante-quatorze, la 
Somme de soixante-seize livres dix-neuf sols six deniers, 
y compris trois quartiers de sa pension, echus an vingt-
quatrieme join, audit an, mil six cent soixante-treize. 
De laquelle somme, ledit sieur Comptable f era mise pour 
ce. Ici ...... 761. 19 s. 6 d. — 3. Comme aussi, dit ledit 
sieur Comptable, qu'il aurait paye a ladite demoiselle de 
Brouillet, son aieule maternelle, la somme de cent livres, 
le dix-neuf mars mil six cent soixante-quatorze, pour 

i Trois batonnc; six en interligne, de la main de Jean-
Baptiste de La Salle. 
2  LXXVI I. XIX s. VI d.; XIX s.: VI d., de la main 
de Jean-Baptiste de La Salle. 
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une anne de la pansion dudit 
oyant compte, escheant au vingt 
quatriesme jour du mois de 

juin mil six cens soixante quatorze, 
suivant sa quittance, et qu'il est 	 5 
porte par le Registre dudit Comptable 

pour ce. Icy . . . . C 1. 

4. Diet aussy ledit sieur Comptable 

que depuis le vingt quatre avril 

mil six cens soixante quatorze, 	 10 
jusques au premier janvier mil 
six cens soixante quinze, ledit sieur 

Comptable auroit desbourse, pour 

ledit mineur, une somme de 
cincquante trois livres seize sols, 	 15 
y compris une demy anne de 

une annee de la pension dudit oyant compte, echeant an 
vingt-quatrieme jour du mois de juin mil six cent soixante-
quatorze, suivant sa quittance, et qu'il est porte par le 
Registre dudit Comptable pour ce. Ici ...... 1001. — 4. 
Dit aussi ledit sieur Comptable, que depuis le vingt-
quatre avril mil six cent soixante-quatorze, jusques au 
premier janvier mil six cent soixante-quinze, ledit sieur 
Comptable aurait debourse, pour ledil mineur, une somme 
de cinquante-trois livres seize sols, y compris une demi-
annee de 



185 

~:.ta.- s! ~eilq~tpleAati.~iatie+ 9il~e~ 

l to' L. .•2,1•4 s- tom ,1 t 

.lveoiocte~t, eenhot~:.')"rl.'cv*foie.► ersa- 

	

t* q 	•!'l (L .1 Z1 e t Jhi tt`-- 

	

'.itiphJCc.9 	 'W 
J . 

	,n 
4O... fl t#.- 	O~1•, 1̀4j6L ✓e. Qdla 

'6ffV+~ ff/ al`.Jt  

a 	OitAt.ng j 	 ii 

	

! 	Pvtlbs 	N.►  t✓+ e t~"-'- 

l ' 
t1~il~ .Ct-tky •~iimdI*DL.&$ Jj~~rMa► r~ 



185 

pansion dudit oyant compte 

escheu a vingt quatriesme dudit 
mois de decembre mil six cens 

soixante quatorze. De laquclle somme 

ledit sieur Comptable fera mise 	 5 
pour ce. Icy . . . . LIII 1. XVI s. 

5. Comme aussy, dict ledit sieur 

Comptable que le dixiesme jour 
du mois de Juin mil six cens 
soixante quinze, it auroit paye 	 10 
a la damoiselle de Brouillet, ayeul 
dudit oyant compte, la somme de 
cincquante livres, pour une 

demy anne de la pansion dudit 
oyans compte, escheant au vingt 	 15 
quatriesmc dudit mois de 

juin, et ce, suivant sa quittance, 
et Livre journal dudit sieur 

pension dudit oyant compte, echue a vingt-quatrieme 
dudit mois de decembre mil six cent soixante-quatorze. 
De laquelle somme, ledit sieur Comptable fera mise pour 
ce. Ici ...... 53 1. 16s. — 5. Comme aussi, dit ledit sieur 
Comptable, que le dixieme jour du mois de join mil six 
cent soixante-quinze, it aurait paye a la damoiselle de 
Brouillet, aieule dudit oyant compte, la somme de cin-
quante livres, pour une demi-annee de la pension dudit 
oyant compte, echeant au vingt-qualrieme dudit mois de 
join, et ce, suivant sa quittance, et Livre journal dudit 
sieur 
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Comptable; et de laquelle somme 

iceluy sieur Comptable fera mise. 
Icy ....Li. 

6. Comme aussy, dict ledit sieur 

Comptable que le reste du 	 5 
temps de Panne mil six cens 
soixante quinze, et de celle de 

mil six cens soixante seize, it 
auroit tire et desbourse pour 
ledit oyans compte, pour ses necessittes, 	10 

et jusques au huictiesme avril mil 
six cens soixante seize, la somme 

de seize livres trois sols quatre 
deniers, ainsy qu'il paroist par 
le Registre dudit sieur Comptable, 	15 
par les articles y escrittes; et de 
laquelle somme de seize livres 

trois sols huict 1  deniers, ledit 

Comptable; et de laquelle somme, icelui sieur Comptable 
fera mise. Ici ...... 50 1. — 6. Comme aussi, dit ledit sieur 
Comptable, que le reste du temps de l'annee mil six cent 
soixante-quinze, et de celle de mil six cent soixante-
seize, it aurait tire et debourse pour ledit oyant compte, 
pour ses necessites, et jusques an huitieme avril mil six 
cent soixante-seize, la somme de seize livres trois sols 
quatre deniers, ainsi qu'il parait par In Registre dudit sieur 
Complable, par les articles y ecrits. Et de laquelle somme 
de seize livres trois sols huit deniers, ledit 

i Iluict au lieu de quatre [ligne 14, et mise (fol. 186, 
lig. 2)]. 

17 
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sieur Comptable fera mise. 
Icy . . . . XVI 1. Ills. IIII d. 

7. Comme aussy, dict ledit sieur 

Comptable que le dix huictiesme 

jour du mois de juin mil 
six cens soixante douze, les 

nouritures des oyans compte 

auroient este publie au rabais 1, 
par devant Monsieur le Bailly 

de Reims, et celle dudit oyant 	 10 

compte auroient este publie et 
adjuge a la damoiselle de Brouillet, 
a la somme de cent livres; pour 

lequel acte et expedition, ledit 

sieur Comptable auroient desbourse 	15 
la somme de douze livres 
dix 2  sols dont ledit oyans 

sieur Comptable fera mise. Ici ...... 161. 3 s. 4 d. — 7. 
Comme aussi, dit ledit sieur Comptable, que le dix-
huitieme jour du mois de juin mil six cent soixante-
douze, les nourritures des oyants compte auraient ete pu-
bliees an rabais, par-devant Monsieur le Bailli de Reims, 
et celle dudit oyant corn pie auraient ete publiees et ad-
jugees a la damoiselle de Brouillet, a la somme de cent 
livres. Pour lequel acte et expedition, ledit sieur Comp-
table aurait debourse la somme de douze livres dix sols, 
dont ledit oyant 

i Voir supra, fol. 140, nn. 1 et 2. 
2  Huict : Dix en surcharge. 
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compte en doibt sa cincquiesme 

partie montante a la somme de 

cincquante sols dont ledit 
sieur Comptable faict mise. 

Icy . . . . Ls. 	 5 

8. Comme aussy, dict ledit 
sieur Comptable qu'il auroit 

este nomme un nouveau tuteur 
en son lieu et plasse, de la 
personne du sieur Lespagnol 1; 	 10 

et pour les exploict et expedition 

des acte, tant a Monsieur Ie 

Bailly, Procureur fiscal, que 
grcffier, it auroit dcsbourse la 

somme de vingt neuf livres 	 15 

sept sols six deniers, ainsy 

Comptable en doit sa cinquieme partie, montant d la 
somme de cinquante sols, dont ledit sieur Comptable 
fait mise. Ici ...... 50 s. — 8. Comme aussi, dit ledit 
sieur Comptable, qu'il aurait ete nomme un nouveau 
tuteur, en son lieu et place, de la personne du sieur 
Lespagnol. Et pour les exploit et expedition des actes, 
tant u Monsieur le Bailli, Procureur fiscal, que greffier, 
it aurait debourse la somme de vingt-neuf livres sept 
sols six deniers, ainsi 

1  Voir supra, fol. 4v, 1-15. 
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qu'il paroist par les actes; et 
de laquelle somme ledit oyans 
compte en doibt la somme de 
sept livres six 1  sols unze 2  deniers; 
de laquelle somme it fera 	 5 
mise pour ce. 
Icy . . . . VII 1. VI s. XI d. 

Somme du present chappitre de mises 
concernantes Jean Remy de La Salle: 
cinq tens quatre vingtz quatorze 
livres neuf sols six deniers 4. 	 10 

qu'il parait par les actes; et de laquelle somme, ledit 
oyant compte en doit la somme de sept livres six sols onze 
deniers. De laquelle somme, it fera mise pour ce. Ici ...... 
71. 6s. lid. 
Somme du present chapitre des mises concernant Jean-
Remy de La Salle: 
cinq cent quatre-vingi quatorze livres neuf sols six 
deniers. 

1  Cent dix sept batonnr ; sept livres six en interligne, 
d'une autre main. 
2  Six batonne; unze en interligne, d'une autre main.  

VII!. VI s. XI d. : CXVII s. VI d. batonn6. 
Les lignes 7 a 10 sont d'une autre main. 

L'apurement du compte des mises concernant Jean-
Remy de La Salle fait ressortir un total de trois cent 
trente-cinq livres treize sols, soit deux cent cinquante-
huit livres seize sols quatre deniers de moms que la 
somme dont le comptable fait etat. 
Les folios 187v et 188, en blanc. Suite fol. 189. 
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